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JUSTICE CIVILE. — Cour royale de Paris (3* ch.) : La com-

pagnie des' canaux de l'Ourcq cl de Saint-Denis, Con-

tre M- Bertrand, concessionnaire actuel du chemin de 

fer de Villers-Cottercts au Port-anx-Perches sur l'Ourcq, 

et M. Pi
et

> liquidateur de la société dudit chemin de 

fer. . , " 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle)-. 

Bulletin : Excitation à la débauche; outrage à la pu-

deur commis dans les champs; publicité. —■ Délit fo-

restier; sursis; usager. — Cour royale de Paris (app. 

corr.) : Droit de chasse; interprétation d'un bail; ren-

voi après cassation. — Cour d'assises Maine-et-Loire : 

Affaire Normandière; trois accusés; vol commis dans 
l'église des Rosiers. 

JCRY DE RÉVISION. 

compétence. 

TIRAGE DU JURY. 

CHRONIQUE • 

• Garde nationale à cheval; radiation; 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3« chambre). 

Présidence de M. Cauchy. * 

Audience du 19 juillet. 

M COMPAGNIE DES CANAUX DE L'OURCQ ET DE SAINT—DENIS 

CONTRE M. BERTRAND, CONCESSIONNAIRE' ACTUEL DU CHEMIN 

DE FER DE VILLERS-COTTERETS AU PORT-AUX-PERCHES SUR 

L'OURCQ, ET M. PIET, LIQUIDATEUR DE LA SOCIÉTÉ DUDIT CHE-

MIN DE FER. 

Le comte Charpentier, propriétaire d'immeubles situés 

entre Villers-Cotterets et le Port-aux-Perches sur l'Ourcq, 

conçut, en 1835, le projet d'établir à travers ses propriétés 

un chemin de fer pour le transport des marchandises. 

Ce projet, qui n'était qu'un prolongement du canal de 

l'Ourcq, intéressait à un trop haut point la compagnie de 

ce canal pour qu'elle ne s'y montrât pas favorable. Dans 

cette pensée, le comte Charpentier fut trouver M. Hain-

guerlot, propriétaire du canal de l'Ourcq, et un traité in-

tervint le 7 mai 1835, par lequel il fut convenu qu'un che-

min de fer, allant de Villers-Cotterets au Port-aux-Per-

ches sur l'Ourcq serait exécuté par M. Charpentier, sui-

des plans et projets présentés par lui, et arrêtés d'accord 

entre lui et la compagnie des canaux. 

Après l'achèvement des travaux, il devait en être fait 

une réception contradictoire entre l'ingénieur de M. Char-

pentier et l'inspecteur de la compagnie des canaux, à 

l'effet d'en constater l'exécution conforme aux susdits 

projets , et d'arrêter définitivement le chiffre réel de la 
dépense totale. 

Cette dépense, à l'égard de la compagnie des canaux, ne 

devait en aucun cas dépasser le maximum de 600,00,0 fr. 

Et par compensation de l'engagement que M. Charpentier 

prenait de laire lui-même le chemin de fer, à ses frais, ris-

ques et périls, la compagnie du canal de l'Ourcq s'enga-

geait à lui abandonner la moitié de tous les produits ré-

sultant pour elle de la création du chemin de 1er, et excé-

dant une moyenne déterminée par le traité (1) jusqu'à ce 

que cette moitié de produits, réunie aux bénéfices que fe-

rait le chemin de fer sur lui-même, eût été suffisante pour 

amortir, en intérêts et capital, la dépense de création du-
dit chemin. 

Par une convention postérieure, formulée dans une let-

tre de M. Hainguerlot, directeur de la compagnie des ca-

naux, à M. Charpentier, en date du 21 décembre 1838, il 

lut ontendu que la réception à faire par la compagnie Hain-

guerlot, du chemin de fer, au lieu d'être effectuée aussitôt 

après l'achèvement des travaux, ainsi que le porte le 

traité, ne serait faite que dans le mois qui suivrait la ré-
ception à faire par l'Etat. 

On ajoutait que jusqu'à la réception par la compagnie 

des canaux, les frais d'entretien et d'amélioration de la 

voie de fer seraient considérés comme dépense de premier 

établissement. Enfin il était stipulé que la remise a faire à 

*»• le comte Charpentier par la compagnie des canaux, de 

la moitié des produits convenus, aurait lieu à partir du 
1 janvier 1839. 

Les travaux avaient été poussés avec activité, mais les 

repenses s'étaient élevées à plus de 710,000 francs, som-
me

 énorme, qui avait eniraîné la ruine du comte Charpen-

^er et la mise en liquidation de la société qu'il avait for-
m
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 sieur Piet avait été nommé liquidateur. . 

0 un autre côté, M. Bertrand s'était rendu concession-
naire du chemin de fer. 
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du i."r y.ta'JPentier, par lettre du préfet de l'Aisne, en date 

qu'à concurrence de 600,000 francs, 

te A la suite d'un procès-verbal de constatation de l'état 

des travaux, dressé contradicloirement entre M. Vuignicr, 

ingénieur de la compagnie des canaux, et M. Piet pour le 

chemin de fer, la compagnie des canaux, à la date du 13 

avril 1843, a signifié à MM. Bertrand et Piet son refus de 

prononcer la réception du chemin de fer , et de 

laire l'examen du compte des dépenses de son établisse-

ment, en se fondant sur ce que les travaux n'avaient pas 

été exécutés ainsi qu'ils devaient l'être. 

Sur ce refus, une instance s'est engagée ; le Tribunal de 

commerce a nommé trois arbitres rapporteurs , et à la 

suite d'un rapport des arbitres, entièrement favorable aux 

conclusions de MM. Bertrand et Piet, est intervenu, à la 

datedu 20 janvier 1845, un jugement qui prononce la 

réception du chemin de fer, et fixe le chiffre des dépenses 

à 600,000 francs. En voici les dispositions sur ce chef : 

I? « En ce qui touche la réception du chemin, et la fixation du 
chiffre des dépenses à 600,000- francs : 

(F» Attendu qu'il appert du rapport des arbitres que si les 
plans arrêtés n'ont pas été suivis exactement, et que si diver-
ses modifications ont eu lieu, elles n'ont pas été faites par le 
comte Charpentier uniquement, dans son intérêt personnel, 
mais bien dans celui de l'entreprise; qu'elles n'ont pas eu pour 
but une économie au profit de Charpentier et au détriment 
d'ïlainguerlot; qu'elles ont été commandées par la nature du 
sol, inconnu quelquefois avant le commencement des travaux, 
par les perfectionnemens survenus dans l'établissement des 
chemins de fer, et souvent encore par. l'expérience qui, au mo-
ment de l'exécution, a fait découvrir des erreurs que les ingé-
nieurs n'avaient pu prévoir lorsqu'ils ont dressé leurs plans 
primitifs ; qu'il est constant, enfin, que le montant des travaux 
utiles s'élève à plus de 600,000 francs ; 

» Par ces motifs, dit : 1° Que le chemin de fer de Villers-Cotte-
rets au Port-aux-Perches est et demeure reçu entre la com-
pagnie des canaux, la liquidation Charpentier et Bertrand, aux 
offres que fait ce dernier de pourvoir à ses frais aux' travaux 
ultérieurs qui pourraient être exigés par le gouvernement; 

» 2° Que le maximum de 600,000 francs, fixé par le traité 
de 1835, a été atteint et dépassé; que c'est par conséquent sur-
ce chiffre que s'opérera le compte d'intérêts et d'amortissement 
du capital à partir du 1" janvier 1839, etc. » 

Devant la Cour, M" Billault, avocat de la compagnie 

de l'Ourcq et de Saint-Denis, soutenait qu'entre la com-

pagnie et les ayans-droit du comte Charpentier, il s'agis-

sait de l'exécution d'un contrat aux termes duquel les tra-

vaux devaient être exécutés conformément aux plans dres-

sés et arrêtés entre les parties; que conséquemment tou-

tes les dépenses occasionnées par les modifications ap-

portées dans l'exécution de ces plans, ne devaient pas en-

trer dans le compte présenté par le liquidateur; que la 

réception des travaux faite par l'administration, sous le 

rapport de l'art et de la sécurité publique, ne devait pas 

préjuger leur recevabilité à l'égard de la compayuiu; 

qu'à son égard ces travaux ne seraient recevables qn au-

tant qu'ils seraient en tout conformes aux plans. 

Subsidiairement, il prétendait qu'en admettant la rece-

vabilité du chemin, on devait du moins retrancher des 

600,000 francs qu'il devait coûter, si tous les travaux pré-

vusau plan eussent été exécutés, le montant des économies 

qui étaient résultées de la suppression de quelques uns 
de ces travaux. 

; M
e
 Horson, pour MM. Piet et Bertrand, soutenait le 

bien jugé de la sentence des premiers juges. 11 faisait re-

marquer, sur la première question, la réception des tra-

vaux, que les 600,000 francs avaient été incontestable-

ment dépassés, puisque la totalité des travaux s'était éle-

vée à plus de 710,000 francs, et que la valeur des sup-

pressions demandées par la compagnie des canaux était 

plus que compensée par les dépenses des travaux qui n'é-

taient point dans les projets et qui avaient été exécutés 

parce qu'ils avaient été reconnus avantageux quelquefois. 

La Cour a remis la cause à huitaine pour la pronon-

ciation de l'arrêt , que nous forons connaître. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 19 juillet. 

DROIT DE CHASSE. — INTERPRÉTATION D
T

UN RAIL. — RENVOI 

APRÈS CASSATION. 

Le noble exercice de la chasse, qui faisait les délices 

et la gloire de nos pères, déroge chaque jour. Il existe en-

core cependant quelques chasseurs dignes de ce nom et 

qui défendent leurs prérogatives contre les forestiers avec 

le même zèle que les chasseurs d'autrefois, soit qu'ils ap-

partiennent à ce côté ou à l'autre côté du détroit. 

La concession du droit de chasse dans un petit bois ap-

partenant par indivis aux hospices d'Abbeville et à l'Œu-

vre de Saint-Wulfrand a fait naître un procès piquant et 

singulier, qui a épuisé tous les degrés de juridiction. 

Voici les fats qui ont donné lieu à ce procès : 

L'Etat est propriétaire de la forêt de Crécy ; il en a mis 

la chasse en adjudication. Le cahier des charges porte : 

« Il n'y aura qu'un adjudicataire, mais
 :

cet adjudicataire 

pourra s 'adjoindre six associés, lesquels pourront eux-mê-

mes se faire accompagner d'un ami. » Sous ces conditions 

la chasse de la forêt de Crécy fut adjugée à une société ; 

mais les chasseurs se trouvèrent arrêtés dans leurs cour-

ses par un bois de 180 hectares, dit bois des Célestins, ap-

partenant par indivis aux hospices d'Abbeville et au cha-

pitre de Wulfrand. La chasse do ce bois n'étant pas louée, 

la société, composée de quatorze membres, en demanda 

la concession. Cette concession fut consentie par délibé-

ration du 4 août 1841 moyennant une redevance annuelle 

de 200 francs. Mais le préfet de la Somme refusa son ap
j 

probation, et décida que la location devait être faite par ad-
judication publique. 

L'adjudication eut lieu sur un cahier des charges ap-

prouvé par le préfet. La société de la forêt de Crécy se 

présenta à l'adjudication, et mit, par l'organe de M. de 

Valengland, l'un de ses membres, des enchères qui s'arrê-

tèrent à la somme de 500 fr. 

Au nom d'une autre société, M. Jules Delamotte, qui 

avait continué à enchérir, resta adjudicataire moyennant 
la somme de 510 fr. 

L'article 8 du cahier des charges portait : « Nul ne pour-

ra se livrer à la chasse, s'il n'est muni d'un permis de 

port d'armes dont il devra justifier à toute réquisition, et 

d 'un permis de l'administration qu'il exhibera lorsqu'il en 
sera requis. » 

Le 5 janvier 1843, l'administration des hospices prit 

une délibération, par laquelle elle reconnaissait que M. De-

lamotte avait le droit, non seulement de chasser lui-môme 

dansleboisdesCélestins, mak neore de s'adjoindre plu-

sieurs personnes, et délivrades permis àseptpersonnes nom-

mément désignées dans cette délibération, en décidant que 

chacun de ces permis porterait autorisation à la personne 

y dénommée de se laire accompagner accidentellement 

par un ami, sans toutefois que le nombre des chasseurs 

réunis pût dépasser le chiffre de douze. 

M. le préfet delà Somme, sur les réclamations du con-

servateur des forêts et de la société de chasse de la forêt 

de Crécy, critiqua cette première délibération de l'ad-

ministration des hospices, et émit p'opinion que l'adju-

dication ne conterait le droit de chasse qu'au seul ad-

judicataire M. Delamotte. 

L'administration des hospices répondit par une seconde 

délibération, en date du 22 mars 1843, et qui était ainsi 
conçue : 
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COUR DE CASSATION ( chambre crimininelle ). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 juillet. 

EXCITATION A LA DÉBAUCHE. — OUTRAGE A LA PUDEUR COMMIS 

DANS LES CHAMPS. — PUBLICITÉ. 

Le procureur du Roi près le Tribunal correctionnel de Van-
nes a déféré à la Cour un jugement de ce Tribunal, qui avait 
renvoyé des poursuites dirigées contre lui, le nommé Yves Le-
sablé, instituteur primaire, prévenu d'avoir, par des actes per-
sonnels, commis sur des enf'ans âgés de moins de onze ans le 
délit d'excitation à la débauche. 

Sous le rapport de l'excitation à la débauche, le jugement at-
taqué était irréprochable, la jurisprudence ayant admis que 
l'article 331 du Code pénal ne s'applique qu'au proxénète qui 
se livre a ce honteux trafic pour satisfaire les passions d'autrui. 
( V. Cass., 10 mai 1832, 26 juin 1838, sur les conclusions con-
formes de il. le procureur-général Dupin ; Journal du Palais, 
t. 2, 1838, p. 53; 18 juin 1840; Journal du Palais, t. 2, 1840, 
p. 367; 7 janvier 1841, t. 1"', 1842, p. 195; 10 mai 1841, t. 
1", 1841, p. 668; 5 août 1841, t. 2, 1811, p. 701: et 19 février 
1842, t. 2, 1812, p. 522; Chauveau et Délie, Théorie du Code 
pénal, t. 6, p. 134.) 

Mais le jugement attaqué constatait que parfois des actes de 
honteuse débauche reprochés au prévenu avaient été commis 
dans les champs. Cette circonstance de lieu a paru à la Cour 
prouver l'existence, la condition de publicité constitutive du 
délit d'outrage à la pudeur réprimé par l'article 330 du Code 
pénal, et elle- a cassé le jugement du Tribunal correctionnel de 
Vannes (M. de Barennes, conseiller-rapporteur, SI. de Bois-
sjeux, avocat-général). 

DÉLTT FORESTIER. — SUUSIS. — USAGER. 

Un Tribunal correctionnel saisi de la répression d'un délit 
forestier se conforme à l'article 182 du Code forestier, en or-
donnant qu'il sera sursis à statuer sur la prévention jusqu'a-
près l'instance civile que le maire de la commune qui se pré-
tend usagère est autorisé à intenter pour faire reconnaître son 
droit d'usage. À' 

Rejet du pourvoi formé par les sieurs Parade et Barrouquère, 
contre un jugement du Tribunal de Tarhes, rendu au profit du 
maire de ÏSaudéau et autres (M. Fréteau de Pény, conseiller-
rapporteur; M. de lioissieux, avocat-général; conclusions con-
formes ; Eugène Decamps et Martin de Strasbourg, avocat.) 

il stipule la réserve delà produafioii d'un compte supplémen-
taire, pour des dépenses qui n'étaient pas encore réglées nu 
moment nu le c.nipto nriii'elpuj a été- produit, 

« La commission administrative des hospices étant réunie 
au nombre des membres soussignés ; présens MM. les mem-
bres de la fabrique de Saint-Wulfrand; 

» Vu la délibération du 5 janvier 1343 ; 

» Vu la lettre du 17 janvier, adressée à M. le conservateur 
des eaux-et-forèts du 7° arrondissement, par quatre des adju-
dicataires ou associés du droit de chasse dans la forêt do 
Crécy ; 

>> Vu la lettre de M. le maire d'Abbeville au nom de M. le 
préfet ; 

» Considérant que dès le 29 mars 1841, par une lettre adres-
sée à l'administration des hospices par M. de Beaumetz, ce 
dernier avait demandé la concession, sans adjudication, du 
droit de chasse dans le bois des Célestins, tant pour lui que 
pour MM. les associés au bail do la chasse dans la forêt de 
Crécy ; 

» Considérant que les associés au bail de la chasse de la fo-
rêt de Crécy étaient au nombre de quatorze, et que, dès-lors, 
l'administration des hospices et la fabrique de Saint-Wulfrand, 
en concédant le droit de chasse dans le bois des Célestins, en-
tendaient bien que ce droit pourrait être exercé par quatorze 
personnes, sans y comprendre les amis dont les associés pour-
raient se faire accompagner ; 

>> Considérant que si la concession contenue en la délibéra-
tion du 4 août 1841 n'a pas reçu son approbation, ce fut uni-
quement parce qu'elle ne l'ut pas revêtue de l'approbation de 
M. le préfet, qui pensa, ce. que l'événement a justifié, qu'une 
adjudication publique pourrait offrir plus d'avantages a l'ad-
ministration ; 

» Considérant que, lors de l'adjudication publique, l'adjudi-
cataire et les associés au bail de la foré t de Crécy se son t trouvés en 
présence avec d'autres amateurs, et qu'on ne peut révoquer en 
doute, puisque la pensée en a été publiquement exprimée, que 
les enchères mises par les premiers étaient, pour tous les asso-
ciés de la chasse dans la forêt, au nombre de quatorze; 

» Que la chaleur u£s enchères a porté à 510"fr. la redevance 
de 200 fr. qui avait fait l'objet de la première concession ; 

» Considérant qu'un résultat aussi avantageux n'aurait cer-
tainement pas été obtenu si, dans le cahier des charges, on 
avait imposé la condition que l'adjudicataire ne pourrait pas 
s'associer un certain nombre de personnes, qui se trouvait 
d'ailleurs strictement fixé par toutes les circonstances qui pré-
cédèrent et accompagnèrent cette adjudication ; 

» Considérant que, par une délibération précitée du 15 jan-
vier dernier, la commission des hospices et la fabrique do 
Saint-Wulfrand ont fixé à six le nombre des associés de l'adju-
dicataire, avec faculté de se faire accompagner accidentellement 
d'un ami; 

» Quexe nombre est inférieur de plus de moitié à celui des 
associés au bail de la forêt de Crécy qui se sont présentés pour 
enchérir ; 

» Que refuser à l'adjudicataire de la chasse du bois des Cé-
lestins un droit qui aurait été infailliblement accordé à ses 
concurrens s'ils avaient couvert les enchères, ce serait, surtout 
dans le silence du cahier des charges, commettre à son égard 
une injustice, dont l'effet serait d'écarter à l'avenir toute espè-
ce de concurrence, et conséquemment de préjudiciel- aux hos-
pices et à la fabrique de Wulfrand ; 

>. Considérant que les craintes exprimées pour la destruction 
du gibier sont bien moins sérieuses dans l'état actuel des cho-

ses, que si les adjudicataires de la forêt s'étaient également ren-
dus adjudicataires de la chasse du bois des Célestins; 

» Qu'en effet, la forêt et le bois des Célestins étant contigus, 
et les adjudicataires de l'une et de l'autre u'étant pas les mê-
mes, ceux de la chasse de la forêt arrivant au bois des Céles-
tins à la suite du gibier, rencontrent une barrière que le gibier 
seul peut franchir, et qui' garantit sa conservation et récipro-

quement, tandis qu'il en eût été autrement s'ils avaient eu le 
droit de suivre le gibier de la forêt dans le bois des Célestins, 

et de ce dernier bois dans la forêt ; , 
» Considérant d'ailleurs que le bois des Célestins n'est pas 

enclavé dans la forêt, ainsi que le dit M. le conservateur, mais 
qu'il eu fait seulement la lisière sur une faible étendue ; 

» Que dès-lors le gibier delà forêt n'arrive au bois' des Cé-
lestins qu'autant qu'il a été refoulé vers ce bois par les chas-

seurs de la forêt, et que ceux du bois dos Célestins ne peuvent 
l'y aller trouver ; 

» Qu'ainsi les craintes de destruction du gibier sont évidem-
ment exagérées, et que cette destruction ne pourrait, dans tous 
les cas, être augmentée en raison du nombre des personnes ad-
mises à chasser dans le bois des Célestins... 

» Par tous ces motifs, la commission des hospices et la fa-
brique de Saint-Wulfrand déclarent pefsister dans leur déli-
bération du 5 janvier 1843, et demandent en conséquence que 
cette délibération soit revêtue de l'approbation de M. le préfet.» 

M. le préfet de la Somme refusa d'approuver cette déli-
bération. 

Les permissionnaires, agréés par les hospices, chassè-

rent néanmoins dans le bois des Célestins. Mais le 28 oc-

tobre 1843, un garde à cheval dressa procès-verbal contre 

deux d'entre eux, M. Paul Pingré de Gomicourt, proprié-

taire, et M. Charles-Firmin-Xavicr de Freyîag, proprié-

taire. Ils furent cités devant le Tribunal correctionnel d'Ab-

beville. Par jugement du 6 décembre dernier, le Tribunal 

les renvoya de la plainte en se fondant sur ce que les pré-

venus étaient porteurs d'une autorisation de chasse en 

bonne forme, sur l'ensemble du cahier des charges, dont 

tous les articles disent : les adjudicataires.. , et sur ce sue 

la décision du préfet de la Somme du 4 septembre 1843 

n'avait pu avoir pour effet de modifier un contrat régulier 

et dûment approuvé. 

L'inspecteur des forêts d'Abbeville fit appel de ce juge-
ment. 

L'administration des forêts disait : la forêt domaniale de 
Crécy, qui contient 4218 hectares 76 centiares, est abondam-
ment peuplée de chevreuils, et pour'en assurer la conservation, 
l'Etat n'accorde à l'adjudicataire que six associés pouvant com-
me lui se faire accompagner d'un ami, en tout quatorze per-
sonnes ; cette disposition iullue beaucoup sur le produit du bail, 
car il n'est que de 1,200 francs, et il pourrait facilement être 
doublé avec des conditions moins rigoureuses, de sorte que 
l'Etat fait le sacrifice d'une partie de son revenu pour la conser-
vation du gibier dans ses forêts. Le bois des Célestins est en-
clavé dans la forêt de Crécy, et s'il renferme des chevreuils, 
c'est à cette position seide qu'il en est redevable, le gros gibier 
ne se tenant pas habituellement dans les bois détachés de si 
faible étendue ; de plus, soit que l'exposition ou la nature du 
terrain conviennent à ces animaux, soit qu'ils y trouvent une 
nourriture plus facile et plus convenable, ils paraissent so 
plaire particulièrement dans les Célestins, et s'y retirent vo-
lontiers. Si donc on permettait à douze personnes d'y chasser 
ensemble, ce bois deviendrait comme une sorte d'abattoir où 
les chevreuils de toute la . masse viendraient tour à tour cher-
cher une mort certaine. D'un.autre côté, les fermiers de l'Etat 
Voyant tourner au profit do leurs voisins l'extrême discrétion 
avec laquelle ils ont toujours usé de leur bail, renonceraient à 
ménager les chevreuils; les adjudicataires chassant de part et 

d'autre, à l'envi les uns des autres, en auraient bientôt achevé 
rentière destruction. 

Le 19 février 1844, la Cour royale d'Amiens (chambre 

des appels correctionnels) confirma le jugement du Tri-

bunal d'Abbeville. 

L'administration des; forêts forma un pourvoi en cas-

sation. \ 

Le 30 mai 1845, la Cour de cassation statua dans les 
termes suivans : 

« La Cour, 

» Vu l'art. 408 du Code d'instruction criminelle : 
» Attendu que les faits attribués aux prévenus sont anté-

rieurs à la loi du 3 mai 1844 ; 

» Attendu qu'au moment fixé par le procès-verbal les prjj 
nus étaient porteurs de permis de chasse délivrés par l'admi-

nistration des hospices d'Abbeville et Pieuvre et fabrique de 
l'église de Saint-Wulfrand, de la même ville, hospices et fabri-
que propriétaires par indivis du bois dit des Célestins, dans 
lequel le fait incriminé a eu lieu"; 

>> Attendu que ces permis di; chasse avàiënt été délivrés ilu 
consentement et même sur la demande de Duchesne-Delamotte, 
adjudicataire du droit de chasse dans ce bois; 

» Qu'ils l'avaient été comme étant l'exécution des clauses du 
bail, lequel, suivant l'adjudication et suivant aussi les préve-
nus, autorisait Duchesne-Delamotte à se donner des associés; 

» Attendu que Pingré. et ï'reytag , prévenus, ont 'soutenu 
qu'ils chassaient par suite des droits que leur donnait le bail 
dont il s'agit, et de l'exécution que ce bail avait reçue; 

» Attendu que pour apprécier la validité des permis de chasse 
en question, il faut nécessairement examiner et discuter les 
conditions du bail consenti par les propriétaires du bois des 
Céleslins au profit de DucheMie-Delamoite, ce qui rentre exclu 
sivement dans les attributions de la juridiction ordinaire; 

» Que, conséquemment, l'infraction à ces couditions de lu 
part de l'adjudicataire ou de ceux qu'il avait revêtus de la qua-
lité d'associés ne pouvait constituer un délit, mais donnait lieu 
seulement à des dommages-intérêts civils; 

» Attendu, dès lors , qu'en statuant sur une affaire dont la 
solution dépendait nécessairement d'une question purement ci-
vile , la Cour royale d'Amiens , chambre des appels de police 
correctionnelle, a excédé ses pouvoirs et violé les règles de la 
compétence ; 1 

» Casse et annule l'arrêt rendu par ladite Cour, le 19 fé-
vrier 1844, dans l'affaire suivie par l'administration des fo-
rêts contre Pingré et. Ï'reytag; 

» Et pour être statué, conformément à la loi sur, l'appel du 
jugement de première instance, rendu le 0 décembre 1843 par 
le Tribunal d'Abbeville, jugeant correctionnellement, renvoie 
la cause et les parties devant la Cour royale de Paris, chambre 
des appels correctionnels (arrêt du 30 mai 1845; présidence de 
M. Laplagno-liarris; rapporteur, M. Fmeau do l'eny ; avocat-
général, M. Quéuault;. plaidant, M Chevalier, pour l'adminis-
tration des forêts; M'' UKillet de Mure pour les prévenus). 

Par suite de ce renvoi, la cause revenait devant la 

Cour royale de Paris, qui se trouvait saisie de l'appel du 
jugement du Tribunal d'Abbeville. 

Les prévenus se sont fait représenter par un avoué à la 
Cour. 

M" Liouville plaide pour les prévenus. 

M. l'avocat-général Nouguier estime qu'il y a lieu de sur-
seoir jusqu'à ce que la juridiction civile ail interprété le bail 
qui lui paraît susceptible d'interprétation sous un triple rap-
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port : 1° le bail garde le silence sur l'étendue du droit accordé 
a l'adjudicataire quant à la pluralité des personnes qui pour-
ront participera ce droit; 2° l'article 8 du cahier des charges 
exige un permis de l'administration ; mais le mot adminis-
tration s'entend plus généralement de l'administration centrale 
(dans l'espèce, celle des forêts), que d'administrations telles que 
celle d'un hospice ; 3" la commission des hospices et la fabri-
que de Saint-Wulfrand étant placées sous la tutelle de l'autorité 
préfectorale, il faut se demander si ce bail est un simple acte 
d'administration, ou une dation des droits nouveaux. 

M. l'avocat conclut donc à ce qu'il soit sursis à l'arrêt, et à 
ce que la Cour se déclare incompétente, jusqu'au jouroùla ju-
ridiction ordinaire aura prononcé sur ces questions préjudi-
cielles. 

Après une assez longue délibération dans la chambre 
du conseil, la Cour rend un arrêt dont voici le texte : ■ 

« La Cour , 
• » Considérant qulau moment où les prévenus ont été trou-
vés chassant dans le bois des Célestins, appartenant aux hos-
pices d'Abbeville et à la fabrique de Saint-Wulfrand, ils étaient 
porteurs de permis de chasse qui leur avaient été délivrés au 
nom desdits hospices et fabrique; 

» Que ces permis avaient été délivrés du consentement et sur 
la demande même de Duchesne-Delamotte, adjudicataire de 
la chasse, et comme étant l'exécution des clauses de l'adju-
dication ; 

» Qu'il résulte de l'instruction et des débats, la preuve que 
les prévenus ont agi sans intention criminelle, dans la persua-
sion qu'ils usaient d'un droit ; 

s
 » Qu'en cet état le fait de chasse à eux reproché ne présente 
pas le caractère d'un délit, et ne saurait au plus constituer 
qu'une infraction à un contrat donnant lieu à des dommages-
intérêts civils ; 

» Met l'appellation au néant, et statuant par jugement nou-
veau, renvoie Pingré et Freytag des fins de la poursuite, sauf, 
s'il y a lieu, l'exercice de l'action civile ; condamne lesdits hos-
pices et fabrique aux dépens de première instance et d'appel . » 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Adophe Janvier, conseiller à la Cour 

-VOL COMMIS DAKS 

royale d'Angers. — Audiences des 19 et 20 mai. 

AFFAIRE NOltMANMÉItE. TROIS ACCUSÉS. 

L'ÉGLISE DES ROSIERS. 

Michel Normandière père, Michel-Simon Normandière 
et Louis-François Normandière ses deux fils, sont accusés 
de l'un de ces vols audacieux qui, dans le cours de l'an-
née 1844, ont dévasté les églises situées dans le départe-
ment de Maine-et-Loire. La nature des moyens employés 
pour la perpétration du crime, les diverses circonstances 
qui l'ont accompagné, les liens de parenté étroite qui 
unissent les accusés au principal témoin produit par l'ac-
cusation; les révélations tardives, vagues et mystérieuses 
de ce témoin, avaient excité la curiosé du public. Une 
foule nombreuse se presse dans l'enceinte de la Cour d'as-

sises. 
A dix heures la Cour entre en séance; les trois accusés 

sont introduits. 
Michel Normandière père est âgé de quarante-neuf ans; 

sa physionomie n'a rien de remarquable; il porte le cos-
tume d'un ouvrier aisé de la campagne. 

Michel-Simon Normandière son Mis aîné, est âgé de 
vingt-huit ans; marié depuis deux ans dans la commune 
de Brain-sur-l'Authion, a une jeune fille dont la famille 
est considérée dans le pays, il a été nommé par ses con-
citoyens sous-officier dans la garde nationale, et délégué 
pour procéder à la nomination du chef de bataillon. Sa 
taille est élevée; sa figure exprime la bonté. 

Louis-François Normandière, fils du premier accusé et 
frère du second, exerçait à la Menitre l'état de charpen-
tier. C'est un jeune homme de vingt-quatre ans. De légè-
res moustaches et une longue barbe noire donnent à sa 
ligure une certaine distinction. 

M. Ernest Duboys, premier avocat-général, occupe le 
siège du ministère public. 

Me Guitton et Mc Chénuau jeune sont au banc de la dé-

fense. 
M. le président rappelle qu'à la dernière session l'indis-

crétion d'une personne, qui était allée raconter aux té-
moins non entendus ce qui s'était passé dans l'enceinte de 
la Cour, avait nécessité le renvoi de l'affaire à la présente 
session. Il ordonne en conséquence aux agens de la force 
armée de prendre toutes les précautions nécessaires pour 
que les témoins ne puissent communiquer avec les per-
sonnes restées dans l'auditoire. 

M. Paul Corbineau, ex-vicaire aux Rosiers, aujourd'hui 
curé de Turquant, est appelé à déposer comme témoin. Il 
fait connaître les principales circonstances du vol. 

Pendant la nuit du 11 au 12 mars 1844, dit-il, des mal 
faiteurs se sont introduits dans l'église des Rosiers en 
montant, au moyen d'une échelle , jusqu'à l'une des croi-
sées du chœur. Ils ont forcé le tabernacle , brisé la porte 
de la sacristie, défoncé deux armoires qui s'y trouvaient , 
fracturé le tronc des pauvres, et se sont emparés des va-
ses sacrés, et d'une somme de 15 francs que le tronc des 
pauvres renfermait. Nous n'avons entendu aucun bruit. Le 
lendemain seulement, le sacristain s'est aperçu du vol. Un 
cierge allumé par les malfaiteurs brûlait encore. Le feu 
avait pris dans les rideaux du tabernacle, et on voyait en-
core sur ces rideaux les empreintes des mains qui avaient 
essayé de l'éteindre. Les hosties avaient été déposées sur 

l'autel. 
M. le président : Voulez-vous nous faire connaître quels 

sont les objets qui ont été soustraits, et leur valeur? 
Le témoin : Ces objets sont : un ostensoir, un ciboire, 

un calice et sa patène, une paire de burettes avec leur 
plateau et deux custodes en argent, enfin un autre calice 
partie en cuivre et partie en argent. Quant à leur valeur, 
il a fallu à peu près 1,500 francs pour les remplacer; 
mais les vases nouvellement achetés sont plus beaux que 
les anciens, de sorte que le préjudice u'est guère que de 

1,000 à 1,100 francs. 
D. N'avez-vous trouvé aucun objet qui puisse éclairer la 

justice sur les auteurs du vol? — R. Nous avons trouvé 
dans l'église, au-dessous de la croisée par laquelle les 
malfaiteurs sont entrés, un morceau d'étoffe. Au premier 
abord nous avons cru que c'était un morceau de ceinture 
des chanteurs montagnards qui, huit jours auparavant, 
avaient passé aux Rosiers et s'étaient fait entendre dans 
l'église. Mais en examinant attentivement ce morceau 
d'étoffe, nous avons fini par reconnaître qu'il ressemblait 
aux cravates de presque tous les ouvriers. Plusieurs des 
personnes présentes portaient, sans s'en douter, des cra-
vates qui avaient une grande analogie et une ressemblance 
frappante avec ce morceau d'étoffe. 

Félix Jubreville, rémouleur, aux Rosiers: Le 1 1 mars 
au soir, revenant de Beaufort, je passai près de l'église. 
En jetant un regard sur les fenêtres du chœur ̂  j'ai aperçu 
une assez vive clarté ; au même instant, j'ai vu un homme 
qui était accroupi le long des murs. Cette circonstance 
n'a point éveillé mes soupçons ; il était alors minuit son-
nant. Je n'ai point reconnu l'homme dont il s'agit ; je n'ai 
point distingué sa taille. Tout ce que je puis dire, c'est 
qu'il avait une casquette, une petite blouse et des sou-
liers... Cinq minutes après, je suis repassé devant l'église; 
l'homme avait disparu ; il nh avait plus de lumière. 

M, le président, en vertu tic son pouvoir discrétionnaire 
et sur la demande des accusés, donne lecture- de la dé-
claration d'un témoin non assigné, mais 'entendu dans 
l'instruction écrite, il en résulte que, le 11 mars, versdix 
heures du matin, trois hommes inconnus étaient arrêtés 

le long des murs de l'église. Deux de ces individus tour-
naient le dos à l'édifice, et le troisième regardait attenti-
vement la fenêtre du chœur, par laquelle les voleurs se 

sont introduits. 
M. Tessié-Lamotte , député, maire des Rosiers : Le 

28 avril 1844, j'étais à me promener dans l'île que je 
possède sur la Loire, vis-à-vis les Rosiers. La femme 
Cator vint me trouver. Elle s'avança vers moi avec 
mystère, et me dit que dans quelques jours le feu serait 
mis chez moi. Ces paroles me surprirent. Je l'engageai 
à me faire connaître ce qu'elle pouvait savoir. Elle me , 
répondit qu'elle ne le pouvait pas. « Il y va de ma vie, di-
sait-elle en pleurant, vous ne le saurez jamais. » Je la quit-
tai en lui faisant entrevoir quelle responsabilité allait pe-
ser sur elle si l'incendie se réalisait. Elle fut inébranla-
ble. Je crus alors que cette femme voulait m'arracher de 

l'argent. 
Le lendemain, au même lieu, cette femme revint me 

trouver, et me dit que, pour obéir à sa conscience, elle al-
lait me faire connaître tout ce qu'elle savait. « Ce sont, 
me dit-elle, les mômes personnes qui ont commis un vol 
chez vous cet hiver qui ont dépouillé l'église des Rosiers... 
Ces personnes ont comploté de mettre le feu chez vous 
pour s'emparer de votre argenterie. » La femme Cator 
me raconta alors que le 11 mars au soir, son frère Nor-
mandière père et son neveu Michel-Simon Normandière 
étaient venus chez elle, qu'ils étaient en compagnie de 
trois individus nommés Brouard, Colas et Lapierre, et 
que c'étaient les auteurs du vol commis dans l'église. 
« Pour vous prouver la vérité de ce que j'avance, poursui-
vit-elle, je vous avertis que le feu ne sera pas mis chez 
vous. C'est un coup manqué. J'ai vu aujourd'hui Brouard 
et Louis Normandière, qui vont à Tours commettre un 

vol dans une église. » 
Je n'ajoutai pas foi tout d'abord à cette révélation, et je 

congédiai cette femme. Le lendemain je partis pour Paris. 
Quelques jours après mon arrivée dans la capitale, je 

lus dans le Précurseur de l'Ouest la relation d'un vol com-
mis dans l'église de Saint-Symphorien, près Tours. Cette 
circonstance, annoncée à l'avance par la femme Cator, me 
fit ajouter foi à ses déclarations. Je fus à la préfecture de 
police, où je racontai les faits, demandant un agent spé-
cial pour opérer l'arrestation de la bande de malfaiteurs 
qui désolaient la contrée. M. le préfet de police voulut 
bien accéder à ma demande, et je revins aux Rosiers. 

Quelques jours après mon arrivée, l'agent Morel 
me trouver avec une lettre du préfet de police et une let-
tre du procureur du Roi de Saumur. Je lui fis connaître ce 
que je savais, et lui conseillai d'aller à Brain-sur-l'Au-
thion, afin de se mettre en rapport avec les Normandière 
au moyen de son métier de charpentier. L'agent Morel 
partit en effet pour Brain ; mais, le jour même de son ar-
rivée, le feu ayant été mis chez le maire, on crut que 
c'était Morel qui était l'incendiaire. Il fut, par suite, obli-
gé de dire son nom et les niotifs de sa présence dans la 
commune. Une indiscrétion fut commise, et dès le len-
demain tout le pays savait qu'un agent spécial de la po-
lice de Paris était venu pour arrêter les auteurs du vol 

des Rosiers. 

Morel fut obligé de revenir aux Rosiers sans pouvoir se 
mettre en rapport avec les Normandière. Je crus alors de-
voir lui faire connaître la femme Cator. Au bout de quel-
ques jours, cette femme nous prévint que Brouard devait 
arriver aux Rosiers par la route d'Angers, dans un cabrio-
let. Elle nous engagea à tendre une souricière sur la route 
pour l'arrêter, et à prendre des armes, parce que Brouard 
était toujours armé. Je montai à cheval avec les gendar-
mes. La femme Cator, l'agent Morel, tout le monde était à 
son poste, et nous attendîmes Brouard. Bientôt deux hom 
mes arrivèrent en cabriolet sur la route. La femme Cator 

Nous les arrêtâmes. C'étaient deux gar 
Voilà tout ce 

nous fit un signe 
çons bouchers. (Rires dans l'auditoire.) voila tout ce que 

je sais. 
D. Ne savez-vous pas, monsieur le maire, que Brouard, 

au lieu de passer par les Rosiers le jour où vous l'atten-
diez , a pris la route de Longué ? — R. J'ai su en effet, 
plus tard , par la femme Peltier, que Brouard avait été 
averti. D'après cette femme, il aurait pris la route de Lon-
gué ; c'est sans doute cette circonstance qui nous fit man-

quer son arrestation. 

" D. Pensez-vous que Brouard soit un être imaginaire , 
ainsi que le prétendent les accusés ? — B. Je ne puis rien 
dire de certain à cet égard. Un jour j'ai vu un homme 
qui causait sur la levée avec la 'femme Cator. Cette femme 
m'a dit depuis que c'était Brouard; mais je ne savais pas 
alors que c'était l'un des auteurs du vol. 

D. Ainsi vous ne pouvez rien affirmer sur l'existence de 
Brouard ? — B. Non, Monsieur le président, jé ne puis que 
répéter ce que m'a dit la femme Cator. 

. D. Quelle est la réputation de la femme Cator? —-R. 
Mon Dieu, monsieur le président, c'est une femme qui est 
dans la dernière misère depuis la mort de son mari. Elle 
vit d'aumônes, elle et ses cinq enfans. 

D. Sous le rapport des mœurs n'a-t-elle pas une mau-
vaise réputation ? — R. Sous le rapport des mœurs, elle 
n'a pas une bonne réputation. C'est une femme qui a eu 
des amans, beaucoup d'amans, avant, pendant et après son 
mariage. (On rit.) 

D. Vous avez oublié, Monsieur le maire, de nous faire 
connaître les faits que vous avez appris relativement aux 
vols commis dans votre maison par l'accusé Louis Nor-
mandière; expliquez-vous à ce sujet. — R. Tout l'hiver, 
en effet, des vols ont été commis à mon préjudice. C'é-
taient du pain, du vin, des œufs et d'autres comestibles. 
Louis Normandière, sous le prétexte de se marier avec 
ma cuisinière, vint demander à Mme Tessié la permission 
de se présenter quelquefois à la -maison. Ma femme y con-
sentit. C'est alors qu il s'entendit avec la domestique pour 
les détournemens. Tous les jours des vivres étaient cm' 
portés au moyen d'un panier qu'on a saisi plus tard, et 
qui, m'a-t-on dit, appartenait à Louis Normandière. Ces 
provisions étaient plus que suffisantes pour nourrir une 
seule personne. La femme Cator, chez qui Louis se voyait 
souvent avec la domestique, et qui recevait le, panier, 
m'a avoué du reste qu'elle avait profité de ces détourne-
mens. Il paraît que Louis Normandière changea d'avis 
relativement à son mariage, car lorsqu'il apprit de ma do-
mestique qu'elle n'avait point les 8 ou 10,000 qu'on lui 
donnait dans le public, il demanda dix-huit mois de 
réflexion. (Rires nombreux.) C'est après la rupture de ce' 
mariage que la femme Cator me dénonça les faits que je 
viens de rapporter. J'appris aussi d'elle que pendant mon 
séjour à Pans, Brouard, Louis Normandière et son frère, 
devaient venir nous voler. La domestique était dans le 
complot et devait faire prendre de l'opium à M"'* Tessié. 
Quand j'eus connaissance de ces faits, j'ai renvoyé ma 
cuisinière, et la portière qui, elle aussi, avait trempé 
dans le complot. 

D. La femme Cator a-t-elle fait quelques difficultés 
pour révéler tous ces faits à la justice ? — H. Oui, Mon-
sieur le président; celte femme ne voulait pas aller dé-
poser devant le juge d'instruction. .Quand elle reçut son 
assignation, elle disait que c'était bien malheureux pour 
elle d 'accuser sa famille; elle paraissait aussi redouter 
beaucoup la vengeance des Normandière-, mais elle con-

sentit à se rendre à Saumur, lorsque jetlui eus dit que 
c'était une nécessité à laquelle il fallait se résoudre, et 
qu'on veillerait d'ailleurs a sa sûreté. 

D. Pensez-vous, monsieur, que la femme Cator ait dit 

la vérité? — R. Cette question est embarrassante, Mon-
sieur le président.... (Après quelques momens de silence) 
Je ne puis rien affirmer à cet égard. 

Renée Normandière, veuve de Pierre Cator, âgée de 
trente-huit ans, journalière aux Rosiers, est introduite. 

(Profond silence.) 
Le 1 1 mars, dit-elle, mon frère Normandière est arrivé 

ebez moi à la brune. 11 me dit en arrivant qu'il allait al-
ler jusqu'à Saint-Martin, peut-être jusqu'à Saumur, pour 
chercher du bois, et qu'il allait attendre chez moi quel-
ques personnes à qui ibavait donné rendez-vous. Il me 
pria d'aller chercher du vin, parce qu'ils boiraient un 
coup. Je sortis avec trois bouteilles. En revenant, j'ai 
rencontré le nommé Huguet, qui m'a dit qu'il venait 
chez moi pour m'affermer du terrain, et qu'il n'était pas 
entré parce qu'il y avait du monde. Je l'engageai à venir 
me trouver un autre jour. Environ une heure, une heure 
et demie après, arrivèrent chez moi Michel Normandière, 
mon neveu, et trois autres, qui sont Brouard, Colas et 
Lapierre. Us burent un coup et mangèrent un morceau. 
Vers onze heures, ils sortirent tous ensemble ; j'éteignis 
alors la chandelle, et je fus m'asseoïr au coin de la che-

minée. 
Vers minuit, ces mêmes individus rentrèrent chez moi. 

ils portaient un sac dans lequel se trouvaient les objets 
volés. Je ne les vis point, mais quand ils posèrent le sac à 
terre, il produisit un son comme du métal. Je fus prise 
alors d'un tremblement nerveux. Ils s'en aperçurent. Co-
las s'avança vers moi , et me mit un pistolet sur la poi-
trine en me faisant jurer que je ne dirais rien de tout ce 
qui se passait. Quelque temps après, ils partirent tous en-
semble, les Normandière pour retourner chez eux, et les 
autres pour aller à Saumur. En se séparant , j'entendis 
mon frère dire qu'il se chargeait de la poche , qu'il ferait 
un trou dans sa cave, sous une barrique, et que Colas 
viendrait chercher cela avec son cabriolet. Mon neveu 
alors a pris la poche , et mon frère m'a dit que si le len-
demain j'entendais dire que l'église avait été volée , il ne 

faudrait rien dire. 
En faisant cette déposition le témoin a constamment te-

nu les yeux baissés ; sa voix était si faible qu'on l'enten-
dait à peine. 

M. le président : Femme Cator, vous avez l'air d'être 
intimidée; avez-vous bien dit la vérité? N'avez-vous point 
quelque idée de vengeance contre les Normandière ? 

Le témoin : Non, Monsieur, je n'ai point de vengeance 
contre mon frère et mon neveu ; il m'en coûte assez de 
dénoncer ma famille. 

D. Racontez-nous les menaces qui vous ont été faites 
après le vol.—-R. Mon neveu Louis, tout seul, est venu une 
quinzaine de jours après le vol ; il m'a fait de grandes me-
naces, en me disant qu'on me tuerait si je disais ce qui 
s'était passé. Quelques jours après, ma petite fille m'a dit 
qu'elle avait vu passer son cousin Louis, et que probable-
ment nous allions être assassinés pendant la nuit. J'eus si 
grand'peur, que j'envoyai chercher la clé d'un cantonnier 
qui ne couchait pas chez lui, et qui demeurait auprès de 
chez nous. J'allai avec ma petite fille coucher chez lui. 
Pendant la nuit , nous avons entendu une personne 
passer dans la rue, derrière la maison, nous avons eu 
grand'peur, et nous n'avons point été voir qui c'était. Le 
lendemain, en me rendant chez moi, j'ai trouvé la fenêtre 
et les contrevents ouverts. On avait cassé un carreau, on 
était entré dans la maison, mais on n'avait point volé. Il y 
a eu seulement deux verres et un pot à eau brisés. C'é-
tait du monde qui nous en voulait, bien sûr. Je n'ai passé 
que deux nuits chez le cantonnier, parce qu'on m'a retiré 

sa clé. 
M' Guitton : Monsieur le président, voulez-vous deman-

der au témoin si, le 2 mai, c'est-à-dire quelquesjours après 
le vol, il n'est pas allé à Brain chez son neveu Michel Nor-

mandière ? 
Le témçin : C'est vrai, je suis allée chez monneveu; c'é-

tait même pour vendre l'habit de garde national de mon 
pauvre défunt ; j'allai avec Denis ; je ne sais pas ce que 
je lui ai dit en. route, j'étais transie. 

L'accusé Michel Normandière fils : Messieurs lesjuris, 
vous voyez bien quece que ditlaCator n'est pas du tout vrai. 
Si elle avait si grand'peur, pourquoi qu'elle est venue chez 
nous le 2 mai ? pourquoi surtout qu'elle aurait mangé du 
lait avec nous? Pourquoi qu'elle serait venue me chercher 
toute seule dans un champ pour me montrer l'habit de 
garde national ? C'était bien me donner le moyen de la 
tuer, en supposant que j'en aie eu l'envie. 

M' Guitton : La femme Cator aurait-elle dit à quelques 
personnes que si quelqu'un ne lui plaisait pas, elle le ferait 
guillotiner sans pitié ? 

Le témoin : Je n'ai jamais dit ça à personne ; ça serait 
contraire à mon caractère. 

M' Guitton : Le fait sera prouvé. — La femme Cator 
connaît-elle la femme Peltier et la femme Delahaye ? — 
R. Je connais beaucoup la Peltier, nous sommes voisines, 
mais je ne connais la femme Delahaye que depuis six 
mois. 

Me Guitton : Je suis fâéhé que le témoin reçoive un 
démenti de la part de M. l'adjoint au maire des Rosiers. 
Voici une lettre qui constate que la femme Cator, la femme 
Peltier, la femme Delahaye, Delahaye et Huguet, sont liés 
ensemble et depuis longtemps. Les femmes vont courir 
dans les marchés, où elles ne mènent pas une conduite ré-
gulière. Combien de fois les accusés se sont-ils trouvés 
réunis chez la femme Cator avec Brouard, Collas et, La-
pierre ? — B. Une seule fois, le 11 mars. 

D. Louis Normandière y était-il? — R. Non. 
I). Comment alors la femme Cator peut-elle expliquer 

la troisième déposition qu'elle a faite dans l'instruction 
écrite, et dans laquelle elle fait parler Louis Normandière 
chez elle, en présence des deux accusés et de Brouard, 
Collas et Lapierre ? 

Le témoin : Ah ! mais ce n'était pas le jour du vol. 
M' Guitton : MM. les jurés apprécieront. Il n'y a eu 

qu'une seule réunion chez la femme Cator ; elle 1 a tou-
jours dit dans l'instruction; elle l'a répété à l'audience, 
Louis n'était pas présent, et cependant voilà qu'elle le 
fait parler dans cette réunion. 

Ici s'engage un débat duquel il résulte que la femme 
Cator, selon la défense, n'aurait pas dit la vérité en attes-

au soir. 

l'arrestation do Michel Normandière? 

tant qu'elle avait rencontré Huguet le 11 mars 
D'après le ministère public, au contraire, la déposition 
d'Huguet et celle de la femme Cator se concilieraient 
parfaitement. 

Après l'audition de plusieurs autres témoins sans grande 
importance, on appelle le sieur Morel. 

François Morel, inspecteur de police à Paris : J'ai été 
chargé par M. le préfet de police d'une mission dans le 
département de Maine-et-Loire, pour arrêter les auteurs 
du vol commis dans l'église des Rosiers. Après m'ôtre 
présenté chez M. le procureur du Roi de Saumur, muni 
d'une lettre de M. le préfet de police, je fus envoyé chez M. 
Tessié. Au bout de vingt jours, j'étais chez la femme Pel-
tier en surveillance. La femme Cator nous avertit que 
Brouard et Collas devaient se trouver à la foire de Beau-
fort. Je partis pour Beaufort avec la femme Peltier et la 
femme Cator. Le brigadier de gendarmerie des Rosiers 
nous a accompagnés déguisé en bourgeois. La femme Ca-
tor nous quitta en disant qu'elle reviendrait dans une 
heure, parce que Brouard et Collas n'étaient pas encore ar-
rivés. C'eaLdans cet intervalle! qu'elle fit écrire une lettre 
qui, d'après elle, venait.- do Pierre Brouard. 

M. h prétvknt : Racontez-nous ce que vous savez do 

Le témoin : Quand nous avons procédé à l'arrestat' 
de Michel Normandière, c'était le soir. J'ai frappé au vol T 
et nous sommes entrés dans la maison. Les arm

0
i 

étaient pleines de linge. Dans la chambre se trouvait u 
psyché et une pendule. Nous sommes ensuite descenA 8 

dans le cellier pour vérifier s'il existait un trou sous i, 
barrique, et retrouver les vases saçrés. Le brigadier H 

gendarmerie qui nous accompagnait a fouillé le terr 
avec son sabre sous la barrique. Le sabre entrait faei?0 

ment jusqu'aux trois quarts de la lame. Je cherchai al 
moi-même avec les mains, et je constatai l'existence d'^ 
trou qui pouvait avoir de vingt à trente centimètres T 
largeur. i "

e 

Le témoin raconte encore la surveillance qu'il
 exp 

sur la levée. H a remarqué souvent à Saumur un cabri^f 8 

qui s'arrêtait à la porte d'un revendeur suspect près i 
pont. 19 

M Morigné, maire de Brain-sur-l'Authion. 
Le témoin rend compte des faits consignés dans la A ■ 

position de l'agent Morel, relatif au trou qui existait d l " 
le cellier de Normandière sous une barrique. Il rapno ?S 

ensuite une foule de méfaits dont il a eu connaissance 
que la voix publique met sur le compte de Normandie 6 ' 
père. Normandière père aurait été contrebandier sur 1 
côtes d'Italie. s 

Normandière père : Ah ! par exemple! je savais bip 
que M. Morigné avait de la colère contre moi; mais i

en

n 

sais même pas où est située l'Italie. Je n'ai jamais été 
les frontières. 

Doutreleau, gendarme. Le témoin accompagnait M. l 
maire de Brain et l'agent Morel lors de 1 arrestation de 
Normandière. U constata les faits déjà rapportés par ces 
deux témoins. 

Louis Leblanc et Jules Brié, tous les deux écoliers à 
Beaufort, ont lu dans la rue une lettre de menaces, signée 
Brouard, et qui leur avait été présentée à lire par la fem. 
me Cator. 

Pierre Daudin, tailleur de pierres à Villevêque : ]'
a

j 
trouvé un jour la femme Normandière, qui m'a dit : « M

0I) 

père et mon frère sont en prison ; c'est-il pas notre bonne 

tante des Rosiers qui les a fait prendre? C'était vraiment 
pas la peine, pour 150 francs ou 50 écus, de faire mettre 
trois hommes en prison. » 

M. le président : Ne savez-vous pas autre chose? 
Le témoin : Un jour, en 1840, je suis entré en conversa-

tion avec Normandière père. Nous parlions de notre tout 
de France. Il me racontait que c'était bien utile et surtout 
bien avantageux ; qu'il en était revenu avec une bonne 
somme. « Diable ! que je lui dis, vous êtes plus heureux 
que moi, qui suis parti avec 4 francs, et ne suis revenu 
qu'avec 3 francs 10 sous ( rires nombreux ), qu'il m'a 
dit, dit-il; nous ne menions pas le même métier. » (Nou-
veaux rires.) Alors il m'a raconté qu'il avait été contre-
bandier sur les côtes de... j'sais pas où... de Belgique, 
j'erois bien. 

Normandière père : Messieurs les jurys, je n'ai jamais 
été du côté de la Belgique. 

M. le président : Témoin, continuez. 
Le témoin : Il m'a raconté alors que sur les côtes de 

Belgique il avait une été fois surpris par deux grenadiers, 
qu'il en avait pour une grosse somme, mais qu'il s'était 
débarrassé avec ses mouchoirs. (Le témoin, en prononçant 
ces mots, étend ses deux mains horizontalement, et com-
me pour se débarrasser de quelqu'un.) 

L'agent Morel : Ce n'est pas là, sans doute, la penséel 
qu'avait Normandière. Des mouchoirs, en argot de con-
trebandier, ce sont des pistolets. 

Le témoin, riant : Ah ! dam ! excusez, c'est que j'aurai 
mal compris. (On rit.) 

Maurice Payé, à Villevêque , rapporte le propos tenu ai 
précédent témoin par la femme Normandière. 

Différens témoins déposent que la famille Normandie» 
aurait tenté de les suborner, et les aurait engagés à faine 
un faux témoignage en faveur des accusés. 

Pierre Laurent, propriétaire à Brain : En l'an 1830, j 'ai 

eu un procès avec Normandière père pour 1 1 francs (h 
pain.... Ah! c'est que c'en, est -un... gaillard! Quelque 
jours après, j'ai été dans mes champs, et j'ai trouvé.... 

M. le président : Eh bien! quoi? 
Le témoin : Attendez donc... j'ai trouvé... 26 peupliez 

pelés.... (Hilarité .générale.) 
M. le président : Savez-vous autre chose ? 
Le témoin : Ah! je ne suis pas au bout : j'ai à peiif 

commencé. (On rit.) 
M. le président : Alors, dépêchez-vous. 
Le témoin : J'ai été dans mon champ , 

plus loin, et j'ai trouvé trois chênes pelés, 
rité.) 

M. le président : Qui avez-vous soupçonné? 
Le témoin : Ah! qui l'a fait?... C'est que j'nen sais 

rien.... Et puis après, on a menacé de me faire périr. 
M. le président : Qui vous a menacé ? 
Le témoin : C'est que j'n'en sais rien. J'vas vous conte 

la chose. J'étais allé me promener dans mon trèfle, f 
est superbe. 11 y en avait de coupé, tout prêt à emporte' 
Alors j'ai vu sur un des fagots un joli morceau de vian» 
de boucherie, et bien appétissant, ma foi!... C'est que)' 
m' suis dit : Halte là ! faut pas se laisser faire ; si c * 
de la viande empoisonnée ! . . . Vlà que j'iai zemportée p* 
la faire analyser... Pleine de poison!., toute pleine de f 
son!... (Explosion d'hilarité.) 

M. le président : Avez-vous su qui avait dépose 

morceau de viande dans votre trèfle ? 
Le témoin : Ah ! mais... c'est que j'n'en sais rien-
Le témoin retourne à sa place au milieu des rii' l S ' 

toute l'assemblée. 
M. l'avocat-général Duboys, dans un réquisitoire f 

a duré trois heures, a constamment captivé l'attention 
l'auditoire. t< , 

M* Guitton a présenté la défense de Normandière ̂  
et de Michel-Simon Normandière, avec son habileté el • 

logique habituelles. . J 
M. le président Janvier a résumé les débats avec iW 

tialité, et le jury s'est retiré pour délibérer. 
Au bout d'une heure le jury revient avec un ve 

d'acquittement en faveur des deux fils Normandière; ^ 
mandière père est condamné à la simple majon 
jury l'a déclaré coupable à la fois comme auteur P 

cipal et comme complice. . ̂  
M. l'avocat-général : La décision du jury estrr c 

lière. Normandière père ne peut être à la fois auteur ̂  
cipal et complice. Nous requérons qu'il plaise a W ^ 
ordonner que le jury se retire dans la chambre de si 

libérations pour rectitier sa déclaration. 
M* Guitton : Je déclare m'opposer, autan tqu» e* 

aux réquisitions de M. l'avocat-général; le verdict n 
est acquis à l'accusé. Je demande quelques înstan 

formuler mes conclusions.
 #

 . ,
on

 di" 
Après quelques minutes de suspension , M" Cuit 

pose ses conclusions. 
déclaratif 

qui est un | 
(Nouvelle ni 

l u Cour ordonne mie le jury rectifiera sa 
rentrera dans sa chambre pour délibérer. 

Normandière père, déclaré coupable comme autc^ ̂  

cipal seulement par le nouveau verdict du jury, 
circonstances atténuantes, est condamné par la v_j jf 
ans de réclusion et à l'exposition. Ses deux nls ft 

quittés. , ... m9',' 
Le condamné s'était pourvu contre X^iir' 

ainsi que nous l'avons fait connaître dans 1» u 
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Marchand, juge de paix 

dissement.) 

PARIS. 

du 9E arron-

COMI'ËTENCE. 

Tribunaux du 20 juin, la Cour de cassation a rejeté son 

pourvoi. 

JURY DE RÉVISION 

DE LA GARDE NATIONALE A CHEVAL DE 

(Présidence de M 

Audience du 19 juillet 

CARDE NATIONALE A CHEVAL. — RADIATION. 

Une question, qui intéresse vivement la garde nationale 

j, cheval de Paris, était soumise aujourd'hui au jury de 

révision. , , , 
M Roux, garde national à cheval, a eto raye des con-

trôles de la légion de cavalerie par décision du conseil de 

recensement de cette légion. M. Roux a appelé de la dé-

cision qui l'a exclu devant le jury de révision. Le jury de 

révision de la légion de cavalerie s'est réuni aujourd'hui 

c
our statuer sur la réclamation de M. Roux, sous la pré-

sidence de M. le juge de paix du 9° arrondissement, dans 

le ressort duquel est le quartier de l'Hôtel-de-Ville, siège 

du conseil de recensement de la légion de cavalerie. 

M. Michel Chevalier, capitaine-rapporteur près le jury 

de révision de la légion de cavalerie, est assisté de M. Cu-

villier-Fleury, lieutenant-rapporteur. 

Me Durand Saint-Âmand, avocat, se présente pour sou-

tenir l'appel de M. Roux. 

M. le capitaine-rapporteur oppose à l'appel de M. Roux, 

unmoven d'incompétence. Il soutient qu'aux termes de 

l'article 10 de l'ordonnance du 1" février 1838, sur l'orga-

nisation de la cavalerie de la garde nationale de Paris, le 

jurv de révision de cette légion n'est appelé à juger que 

les difficultés relatives aux élections, et que les autres ques-

tions ne sont pas de sa compétence, parce que l'organisa-

tion de la garde nationale à cheval de Paris est tout-à-fait 

différente de celle de la garde nationale ordinaire. 

ftp Durand Saint-Amand, avocat de M. Roux, a com-

battu ce moyen d'incompétence , en soutenant que la 

garde nationale à cheval, par cela même qu'elle était un 

corps d'élite appelé à un service d'honneur, n'avait pu 

être dépouillée des garanties qui appartiennent aux autres 

gardes nationaux. L'ordonnance du 1
ER
 février 1838 n'a 

pu avoir pour effet d'abroger les dispositions des lois 

fondamentales du 22 mars 1831 sur la garde nationale, et 

du 14 juillet 1838, sur 4a garde nationale de Paris. Or, 

aux termes de l'article 25 de la loi de 1831, le jury de 

révision est chargé de prononcer sur les réclamations rela-

tives 1" à l'inscription ou à la radiation sur les registres 

matricules -, 2° à l'inscription ou à l'omission sur le con-

trôle du service ordinaire. On ne peut nier que la garde 

nationale à cheval ait un contrôle de service, et les diffi-

cultés relatives à l'inscription ou à l'omission sur ce con-

trôle doivent être soumises au jury de révision. 

Le jury, après une longue délibération, a décidé que 

la loi n'avait pas fait de distinction entre les jurys de 

révision de la garde nationale ordinaire et le jury de révi-

sion de la légion de cavalerie, et, en conséquence, il s'est 

déclaré compétent. 

On annonce que cette décision sera incessamment dé-

férée au Conseil d'Etat. 

le bateau a vapeur le National, qui revenait de Trou-

ville et était encore en vapeur, est ressorti immédiate-

ment pour se mettre à la poursuite du Saint-Nicholas 

U est encore dehors, et nous ignorons s'il a réussi à l'at-
teindre. 

Le bruit court que cette poursuite a pour objet l'ar-

restation du caissier d'une' des maisons de notre place, qui 

se serait enfui ce matin sur le paquebot, emportant des va-
leurs aux Etats-Unis. 

— CORSE (Bastia), 10 juillet. — Plusieurs journaux ont 

raconte l'histoire de deux meuniers du département du 

Jura, qui s'étaient enfuis emportant avec eux une somme 

de 500,000 francs, que de trop contians actionnaires 

avaient mis à leur disposition pour établir des moulins à 

vapeur. Grâce aux poursuites dirigées contre eux, on 

était parvenu à suivre leurs traces, et ils ont été arrêtés, il 

y a quelque temps, à Florence, nantis encore de la plus 

grande partie des valeurs qu'ils avaient emportées avec 

eux. Un des bateaux à vapeur de la compagnie Va-

léry frères, de Bastia, a été chargé de les reconduire en 

France, et ils sont arrivés à Bastia samedi dernier, ainsi 

3u'une très confortable voiture d,e voyage qu'ils s'étaient 

onnée pour pouvoir fuir plus commodément, Une somme 

de 30,000 f. en or et une autre somme de 240,000 en billets 

de banque ont été saisies sur eux et transportées avec eux. 

Dimanche, un autre bateau delà compagnie Valéry, la Lœ-

tizia, les a conduits à Marseille, d'où ils seront acheminés 

sur le département du Jura. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale, l rc chambre, présidée par M. le premier 

président Séguier, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises du 3"" trimestre des trois 

premiers départemens du ressort ; en voici le résultat : 

MARNE (Reims). — Ouverture le lundi 11 août. — M. le con-
seiller Grandet, président. 

Jurés titulaires . MM. Petit-Varin, propriétaire; Petit, doc-
teur en médecine, Pelletier, avocat-avoué; Poisson, notaire; 
Gérard-Jampierre, cultivateur; Pérard-Bourdelois, directeur 
des contributions indirectes eu retraite; Ponsin, marchand de 
bois en gros; Gaillot-Demerlier, propriétaire; Brunet, marchand 
chapelier; Dinet, marchand de vins en gros; Henault-Ferré, 
orfèvre; Oudin-Marlier, fabricant; Priolet, propriétaire; Frans-
quin de Lillebonne, capitaine; Jolly, marchand de bois; Wi-
bert-Franquet, propriétaire; Couvert, marchand de vins en 

gros; Lemaître, receveur des finances; Lemoine, propriétaire; 
Dueil-Méa, propriétaire et maire; Lantin, filateur; Bassuel, 
meunier; Decaen, marchand en gros; le baron de Bouvet, pro-
priétaire; Larangot, cultivateur; Moreau, propriétaire; Henry, 
rentier; Moutarlot, percepteur; Vallet, propriétaire; Chalamel-
Noché, propriétaire; Coffinet-Chauffour, marchand de vins en 

' gros; Thomine-Adnet, marchand de vins en gros; Verrat, mar-
chand de bo'is; Vacheron-Poinsot, marchand; Bellot, proprié-
taire; Grandjean, capitaine en retraite. 

Jurés supplémentaires ; MM. Desroches, brasseur; Dorigny-
Briez, fabricant; Gosset-Faciot, propriétaire; Desprez aîné, as-
socié commissionnaire. 

SEINE-ET-MARNE (Mebm). — Ouverture le lundi 18 août. — 
M. le conseiller Taillandier, président. 

Jurés titulaires : MM. Lescuyer, propriétaire; Vincent, réfé-
rendaire au sceau de France; Pauly fils, propriétaire et maire; 
Bellanger, officier de santé; Gibert, cultivateur et maire; Re-
trou, marchand de laine; Laperche, meunier; Joux, docteur en 
médecine; Sauerbrunn, percepteur des contributions directes; 
Bertrand-Leroy fils, marchand tanneur; Gilquin, marchand de 
meubles; Gaillardon , propriétaire; Demarson, propriétaire; 
Masson, maire; Dolbrge fils, cultivateur; Boullenger, proprié-
taire et cultivateur; Fontaine, maître de poste; de Maussion, 
propriétaire; Ferry, chirurgien-dentiste; Josse, propriétaire; 
I'auly, propriétaire; Calland, homme de lettres; Fraboulet, doc-
teur en médecine; Ouvré, propriétaire; Garcet, notaire et 
maire; Caillet, officier de santé; Benoist, cultivateur; Lhoste, 
propriétaire; Lamiche fils, cultivateur; Crétin, architecte; Au-
be, marchand de laine; Dole, chef d'escadron en retraite; Cen-
dfier-Duparc, adjoint de maire; Bardout, médecin; Lefèvre, 
cultivateur-; Bony, notaire. 

Jurés supplémentaires : MM. Courcier, propriétaire; Megnin, 
propriétaire; Bourgeois, marchand de draps; Vernbet, avoué. 

SEINE-ET-OISE (Versailles). — Ouverture le lundi 18 août. — 
M. le conseiller Partarrieu-Lafosse, président. 

Jurés titulaires : MM. Camuset, propriétaire; Hibon, pro-
priétaire; Bnmeau, percepteur; Vinot, pharmacien; Verry, pro-
priétaire; Lefrançois, directeur d'une compagnie d'assurance; 
Legrand, propriétaire; Poisson, filateur de soie; le comte de 

- .nteynard, propriétaire; Collet, propriétaire; Collas, proprié-
taire; Pigeon, propriétaire; Langlois, ancien chef de bureau à 
la mairie; Maingot, propriétaire; Langlois, propriétaire; Filhol, 
Propriétaire; Masson, propriétaire; Boivin, marchand de laine; 
Uemay, ancien notaire; Lecerf, propriétaire; le comte de Beau-
'epaire, propriétaire; Gamard, receveur des contributions; Ga-

2?* j '
 nota

'
r
e; Roque de Sain-Prégnan, garde général des fo-

ets de la couronne; Cottin, propriétaire; Bon de Lignim, ma-
reclial-de-cainp en retraite; Planche, propriétaire; Aulet, doc-
eur en médecine; Coeffier, propriétaire; Lainé, propriétaire; 
e. vicomte du Taillijs, propriétaire; Cailleau, docteur eu méde-
"»e; Lesourd, propriétaire; Laronce, marchand de bois; Dar-

se"t, docteur en médecine; Fourriez, entrepreneur de bàti-
meus. ' 

supplémentaires : MM. Troussel, propriétaire; Vibry, 
weaecin; Billette, marchand de soieries; Vollot, ancien inspec-
teur des écoles primaires. 

PARIS , 19 JUILLET. 

Me Chaix-d' Est-Ange a terminé aujourd'hui sa plaidoi-

rie dans l'affaire de la succession Guénin. 

L'affaire a été remise à lundi. • 

— M. le ministre des finances vient, à l'occasion de la 

loi relative au retrait et à la démonétisation du billon, de 

porter à la connaissance du public l'avis suivant .• 

« Des instructions sont données pour que les pièces de six 
liards, de dix centimes à la lettre N, de quinze sous et de trente 
sous, soient reçues dans les caisses publiques, quelle qu'en 
soit la somme, en acquittement des contributions et des reve-
nus publics, savoir : les pièces de six liards et de dix centimes 
jusqu'au 31 décembre 1843, et celles de quinze sous et de 
trente sous jusqu'au 31 août 1846. Bien que ces monnaies 
doivent continuer d'avoir cours jusqu'aux époques indi-
quées pour chacune des deux catégoriel, les pièces reçues dans 
les caisses publiques ne seront pas remises en circulation, et 
ne pourront .plus entrer, même comme appoint, dans lespaie-
mens à faire aux créanciers de l'Etat. >> 

— Lefaure, déjà deux fois condamné à quinze mois et 

à dix-huit mois de prison pour vol, est un de ces rôdeurs 

dangereux connus sous le nom de voleurs au poivrier. 

On sait que ces individus suivent ordinairement les ivro-

gnes, les font boire derechef s'il leur reste encore quel-

qu'éclair de raison, et les dévalisent ensuite. C'est pour 

un méfait de ce genre que Lefaure comparaissait de nou-

veau aujourd'hui devant la police correctionnelle (6
E cham-

bre). 

Le 5 mars dernier, le sieur Anet, maçon, venait de tou 

cher sa paie, montant à 45 francs. Nanti de cet argent, il 

passa une partie de la .soirée à boire dans le cabaret du 

sieur Lepant, rue de la Vannerie, avec deux hommes et 

une femme. Il paya la dépense, fit sonner avec affectation 

dans sa poche des pièces de 5 francs, et en plaça même 

plusieurs sur la table, en s' écriant : « En v'ià de l'argent! 

On en a de ces espèces, on en a !.., » 

Ces paroles imprudentes étaient recueillies par Lefaure 

l'un des trois individus avec lesquels le maçon buvait. Jus-

qu'à onze heures du soir, Lefaure excita Anet à boire, et 

quand ce dernier fut dans un état complet d'ivresse il 

sortit pour rentrer chez lui, 

La dame Lepant, craignant quelque malheur pour le 

pauvre maçon, qui ne pouvait pas se soutenir, voulait 

qu'un de ses garçons le reconduisît jusqu'à son domicile. 

Mais cela ne faisait pas le compte de Lefaure, qui s'offrit 

à reconduire lui-même Anet. « C'est mon chemin, dit-il; 

ce n'est pas la peine de vous déranger. » Ils partirent en-

semble. Quelques instans après, - Lefaure rentra. « Quel 

maudit ivrogne! s'écria-t-il; il s'est accroché des deux 

mains à la grille d'un boulanger, et je n'ai jamais pu lui 

faire lâcher prise. Ma foi ! je l'ai laissé là cuver son vin et 
achever sa nuit. » 

Presqu'en même temps que Lefaure parlait ainsi chez 

le marchand de vins, on amenait au poste de l'Hôtel-

de-Ville un individu grièvement blessé. Il avait à la tête 

une grave blessure d'où s'échappaient des flots de sang. Un 

médecin commis à son examen déclara que cette bles-

sure avait dû être faite avec un corps anguleux tel qu'une 

pierre. En effet, la blessure, située à la partie postérieu-

re droite du crâne, était à bords frangés et inégaux. Une 

des branches de l'artère occipitale avait été coupée, et 

de là venait la quantité de sang que répandait ce mal-

heureux, qui n'était autre que le maçon Anet. 

Quand il put parler, il déclara qu'il croyait bien avoir 

été frappé par un homme avec lequel il avait passé la 

soirée à boire. Il ajouta que cet homme lui avait volé 

ensuite tout l'argent qu'il avait sur lui. 

Les recherches auxquelles bn se livra amenèrent l'ar-

restation de Lefaure, coutumier du fait, ainsi que nous 

l'avons dit. 

Il avait d'abord été question d'envoyer ce misérable 

devant les assises, comme coupable d'attaque nocturne et 

de blessures faites pour faciliter un vol. Mais il ne fut pas 

suffisamment établi que les blessures eussent été faites par 

l'inculpé. Anet était tellement ivre qu'il avait très bien pu 

se fendre lui-même la tête en tombant contre une borne. 

Lefaure ne fut donc renvoyé que devant le Tribunal de 

police correctionnelle, sous prévention de vol 
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*iUE<JaR (Havre), 1 8 juillet. — Ce matin', à 
marée, le paquebot américain Saint-Nicholas a quitté 

port pour New-York. Pou do temps après son départ, 

A 'd'audience, il soutient obstinément qu'il est innocent. 

En vain quelques témoins déclarent le reconnaître pour 

l'avoir vu passer, le soir du vol, soutenant Anet par-

dessous le bras. « Tout ça, c'est des gens payés pour me 

perdre, s'écrie-t-il ; ils étaient aussi soûls que cet affreux 

maçon ; ils l'auront vu double, et ils auront cru que c'é-

tait moi qui étais avec lui. » 

Malgré ses dénégations, et ses antécédens étant bien 

constatés, Lefaure a été condamné à trois années d'em-

prisonnement ; à l'expiration de sa peine, il demeurera 

pendant cinq ans sous la surveillance de la haute police. 

— Un vieil officier retraité, âgé de 76 ans, amputé du 

bras droit à la hauteur de l'épaule, venait se plaindre au-

jourd'hui devant la -police correctionnelle (6
E
 chambre) 

d'un vol commis à son préjudice par une grande, forte et 

robuste fille de 28 à 30 ans. La prévenue a nom Commin-

ges : c'est sans doute ce nom chevaleresque qui aura dé-

cidé le vieux soldat à prendre à cette fille un intérêt dont 

il a malheureusement été la victime. 

M. le président : Dites quels sont les faits que vous im-

putez à la fille Comminges. 

Le plaignant : Abusant de ma bonté, de ma confiance 

et de mes clés, la drôlesse m'a pris une cuillère à bouche 

et une cuillère à café. 
M. l'avocat du Roi : Qu'est-ce que cette fille allait faire 

chez vous ? 

- Leplaignant, avec quelque hésitation : Je... elle... je... 

lui avais promis de lui faire avoir une place, et elle ve-

nait quelquefois demander si j'avais du nouveau. 

La prévenue: Oui, une place chez vous... dans votre 

chambre. 

M. leprésident : Fille Comminges, est-ce que vous pré-

tendez avoir eu des relations intimes avec le plaignant ? 

La prévenue: Pardine!.... sans ça! 

Leplaignant : Comment! Vous osez dire cela!... Vcais 

compromettez ainsi mon nom, mes épaulettes, mes che-

veux blancs et ma croix d'honneur ! 

La prévenue : Laissez donc ! Vous en faisiez bon mar-

ché avec moi de vos épaulettes et de votre croix d hon-

neur. 

M. leprésident : Quand ce que vous dites serait vrai, 

ce n'était pas une raison pour voler le plaignant. 

La prévenue : Il m'avait promis de me payer mon 

loyer; et comme il n'a plus voulu tenir sa parole, et qu'il 

m a mise dans l'embarras, j'ai pris les deux cuillères pom-

me tirer de peine. 

Le plaignant : Vous allez soutenir que je vous avais 

promis votre loyer? 

La prévenue": Rappelle-toi donc, Edmond, que tu m'as 

dit, un jour que tu étais dans ton accès de générosité : 

Louise, loue la chambre de 15 francs dont tu m'as parlé ; 

je réponds de ton loyer. 

Le plaignant : J'ai entendu bien des boulets de canon 

siffler à mes oreilles, sans compter celui qui m'a escamoté 

mon bras; eh bien! jamais je n'ai été confondu autant 

que je le suis par l'effronterie de cette donzelle. 

Le Tribunal condamne la fille Comminges à trois mois 

d'emprisonnement. 

— La guerre de la concurrence est partout, dans le 

commerce, dans l'industrie, dans les arts, dans les scien-

ces : nous ne parlons pas de la politique ; elle exerce ses 

ravages dans les plus hautes comme dans les plus hum-

bles régions de la société, depuis les dames patronesses, 

dames quêteuses, en passant par les lorettes , grisettes, 

jusqu'aux petites offreuses d'allumettes chimiques. Au-

jourd'hui, cette guerre n'est plus seulement dans Paris, 

dans l'intérieur des maisons, des magasins, des boutiques, 

et surtout des cœurs, elle est sur les murs de Paris, pla-

cardée, affichée, imprimée, sous toutes formes, dimen-

sions et couleurs ; c est ce que nous apprend un procès 

déféré aujourd'hui au Tribunal correctionnel (7
E chambre), 

présidé par M. Salmon. 

Tous les Parisiens connaissent maintenant les petites co-

lonnes distancées sur nos quais et nos boulevards, autels 

étriqués élevés à la pudeur, et que le nom d'un grand em-

pereur romain qui leur a été donné sauve d'une autre ap-

pellation. 

Il a été tout naturel de penser ques ces utiles et chastes 

édifices avaient été élevés avec l'argent de la bonne ville de 

Paris, on s'est trompé. C'est encore àl'industrie, au génie 

actif et puissant de la concurrence que nous devons les co-
lonnes de Vespasien. 

Depuis longtemps régnait sans partage sur les murs de 

Paris l'affiche imprimée, l'affiche collée, en papier blanc 

pour les administrations publiques, en papier de toute 

couleur pour les industries privées. Mais le vent, mais la 

pluie, la grêle, la neige, et la main du gamin de Paris, 

et le crochet du chiffonnier, faisaient à l'affiche en papier 

une cruelle guerre; il la fallait bien haut placée, sur pa-

pier bien coquille, avec colle bien forte pour résister à 
tant d'ennemis. 

Or, un sieur Hippolyte Rollet avait vu tous ces désavan-

tages de l'affiche-papier, et il se creusa la tête. De la 

trouée qu'il s'y fit, il sortit les affiches peintes, peintes à 

l'huile, ni plus ni moins qu'un tableau de Scheffer ou de 

Roqueplan. Mais pour peindre ainsi des monumens éter-

nels, il faut d'autres monumens non moins éternels, sur 

lesquels pouvoir les appliquer, el de plus il faut que ces 

édifices soient publics pour que le respect et Ja crainte du 

Code pénal les fassent respecter. Eh bien! se dit M. Rol-

let, n'est-ce que cela? créons des édifices publics. Et il 

alla trouver la ville de Paris et lui tint ce langage : 

« Je vais construire sur vos quais et sur vos boulevards 

de jolies petites colonnettes. Les petites fondations, les pe-

tites briques, les petits morceaux de-fer et sa petite boule 

surmontant le tout, c'est moi qui les paierai; c'est à mes 

frais que le tout sera élevé. Quand ces cent cinquante co-

lonnes seront sorties de terre avec mon argent qui y sera 

resté, elles ne seront pas à moi, elles seront à vous, bonne 

ville de Paris, à vous, à qui elles n'auront pas coûté une 

seule de vos obligations, sauf à m'en avoir un peu, si cela 

vous convient ; à vous toutes ces fondations en briques, 

en morceaux dé fer, ces petites boules, à vous les cent 

cinquantes colonnes, en toute propriété, en usufruit, in-

trà et suprà ; je ne me réserve qu'une chose, la jouis-

sance de la surface extérieure, la permission d'y prome-

ner, selon mes caprices, mon pinceau trempé d'huile, d'y 

réaliser mon idée, les affiches peintes."» 

Et la ville accepta, et les colonnes furent érigées, et 

les affiches furent peintes, non pas cependant par l'in-

venteur, mais par un acheteur de l'invention, M. Phili-

bert Laurent. ; 

Or, il faut savoir que chaque colonne reçoit douze af-

fiches peintes, à 20 fr. chaque, qui, multipliées par 150, 

donnent pas mal de pièces de 20 fr. 

C'est précisément ce calcul simple et facile qui troubla 

la quiétude de M. Jean Fleuriaud. 

M. Jean Fleuriaud, à rencontre de M. Rollet, ne pas-

sait pas son temps à se creuser la tête pour perfection-

ner l'affiche. Depuis longues années il s'en tenait à l'affi-

che de papier, au simple pinceau trempé de colle, et 

pour cause. M. Fleuriaud est tout simplement le plus 

considérable entrepreneur d'affichés de Paris, et son 

adversaire lui-même n'a pas craint aujourd'hui, en plei-

ne audience, de le surnommer le Napoléon de l affiche; il 

est vrai qu'à l'instant il a ajouté que ce Napoléon avait 

trouvé son Waterloo, et ce Waterloo ce sont les affiches 

peintes de M. Laurent. 

M. Fleuriaud avait donc trouvé son Waterloo, pour con-

tinuer le langage de MM. les afficheurs. Alors il alla trou-

Raincy et dans la forêt de Bondy. En constatant que les 

auteurs de ces actes coupables s'attaquaient surtout aux 

jeunes pousses dont ils détruisaient parfois jusqua vingt 

et trente mille dans une seule nuit, on fut amené à remar-

quer que c'était principalement dans les nuits des mardi 

et vendredi qui précèdent le jour de vente du marche aux 

ileurs, que les malfaiteurs s'introduisaient dans les parties 

les plus retirées des forêts et y faisaient un plus notable 

ravage. 

C'était en vain que l'on avait employé tous les moyens 

dont on pouvait disposer pour prévenir cet acte de van-

dalisme, ou du moins pour en découvrir les auteurs ; ils 

étaient demeurés jusqu'à présent insaisissables. Une seule 

fois, par un heureux hasard, on avait eu connaissance du 

moyen qu'ils employaient pour soustraire à tous les re-

gards la quantité considérable déjeune bois qu'ils avaient 

coupés, et, pour s'en assurer la possession, sans courir le 

risque d'être surpris par les gardes et agens forestiers 

nantis des preuves de leur délit. 

Après avoir fait une ample abatis des jeunes pousses 

sur lesquelles ils exerçaient leur braconnage de nouvelle 

espèce, ces individus les disposaient en paquets de cin-

quante ou de cents bouts, qu'ils liaient ensemble. Us 

réunissaient ensuite une certaine quantité de ces paquets 

et en formaient des espèces de trains ou de radeaux qu'ils 

chargeaient de pierres de manière à les faire flotter entre 

deux eaux, en attachant seulement au milieu une espèce 

de bouée flottante qui, toujours à la surface, indiquait la 

position et la marche de leur butin. Us lançaient . ensuite 

ces espèces de trains dans le canal de l'Ourcq, et allaient 

les attendre au passage à une certaine distance du Rain-

cy et de Bondy, sur des points où ils étaient assurés de 

ne pas être observés. 

Lorsque l'on découvrit cette ruse, à laquelle ils en subs-

tituèrent bientôt une autre, on remarqua que toutes les 

jeunes pousses et branches disposées en paquets étaient 

coupées avec symétrie et disposées à la manière des tu-

teurs plus ou moins élevés de taille, dont se servent les 

horticulteurs et les fleuristes, pour soutenir les plantes, 

fleurs ou arbustes. Partant de cette donnée, le garde-gé-

néral, M. Fouques, fut induit à supposer que peut-être il 

pourrait' découvrir sur le marché, le jour où il tient, au 

quai aux Fleurs, quelques uns des maraudeurs qu'il avait 

déjà remarqués au Bamcy et à Bondy, et dont la présence 

suspecte avait éveillé ses soupçons. 

Ce matin donc, cet agent supérieur du service de sûreté 

de la couronne vint de bonne heure se placer eu obser-

vation sur la partie du marché où se vendent les arbustes, 

les instrumens de jardinage ét les bois appelés tuteurs. Là, 

suivant ses prévisions, il ne tarda pas à voir arriver plu-

sieurs, individus porteurs de bottes de menus bois, sem-

blables à celles que l'on avait saisies dans le courant du 

courant du canal de l'Ourcq Pourmieux se convaincre de 

l'origine, de l'identité en quelque sorte de ces bois, le garde 

général en marchanda quelques bottes, et il lui fut facile 

de les reconnaître comme provenant du Raincy et de Bondy. 

Il se rendit alors à la préfecture de police, et requit l'as-

sistance d'agens, qui bientôt opérèrent l'arrestation de 

douze individus, qui, conduits devant le commissaire de 

de polica la Cité, avouèrent que les bois qu'ils exposaient» 

en vente provenaient de vols commis par eux dans les 
bois de la Couronne. 

Ces individus ont été mis immédiatement à la disposi-
tion de M. le procureur du Roi. 

^ U paraîtrait que d'au très déprédateurs de la même es-

pèce, mais ceux-là arrêtés en flagrant délit, seraient dé-, 

tenus en ce moment dans les prisons de Pontoise. 

Parmi les individus arrêtés en cette occasion, plusieurs 
sont déjà repris de justice. 

— Nous avons rapporté, dans notre avant-dernier nu-

méro'(celui du 17), les circonstances de l'arrestation du 

nommé Dernortain , qui , surpris en flagrant délit de vol 

dans une voiture omnibus de l'entreprise des Favorites , a 

cherché à se donner la mort en~se tirant un coup de pis-
tolet dans la poitrine. 

Cet individu à ce qu'il paraîtrait , aurait bien promp-

tement repris ses esprits, car, conduit dans le cabinet ,du 

commissaire de police du quartier du Palais-de-Justice, 

M. Jennesson, il aurait tenté d'y voler la propre bourse 

de ce magistrat ; cet individu, disons-nous, dont les auda-

cieux antécédens sont tout un roman, avait manifesté à 

son entrée au dépôt de la préfecture l'intention de- mettre 

fin à ses jours. La précaution de surveillance, qui s'exer-

çant dans les cellules des inculpés, devait, en supposant 

que cette intention fût sérieuse, lui ôter toute possibilité 

d'attenter à ses jours par un acte violent, tel que la stran-

gulation ou tout autre, Demortain a essayé de recourir à 

un moyen qui fut mis en usage, sous les premières" an-

nées de la Restauration, par cette affreuse femme Bancal 

célèbre dans le procès de l'assassinat de M. Fualdès. Ce 

moyen, qui consiste à laisser détremper de la monnaie de 

billon dans de l'urine, assez longtemps pour obtenir du 

vert-de-gris, avait réussi à la femme Bancal, que l'on 

trouva un matin morte empoisonnée dans sa prison à 
Rodez. 

Demortain a essayé de se proc rer de la même manière 

un poison violent; mais n'ayant laissé qu'un jour et une 

nuit le vert-de-gris se former, et l'ayant ainsi absorbé en 

trop petite quantité, il a éprouvé seulement uue indisposi-
tion qui a disparu devant les premiers secours. 

Pour prévenir tout renouvellement de semblables ten-

tatives, ce prévenu a été extrait du dépôt, et transféré au 

Madelonnettes,oùil sera l'objetd' une surveillance spéciale. 

— Plusieurs journaux parlent ce. matin d'une épou-

vantable explosion qui se serait fait entendre hier vers 

trois heures, rue du Monthabor, et qui aurait jeté l'effroi 

dans tout le quartier environnant. Ce fait est complète-
ment inexact. r 

ver un de ses vieux serviteurs , un* afficheur vétéran , un 

colleur éméritc, le père Courty, lui mit en main un seau 

de bonne peinture à l'huile, et bien noire; lui-même saisit 

son plus gros pinceau, et, par les nuits obscures , il s'en 

alla donner une couche bien épaisse, bien lugubre, sur bon 

nombre des affiches peintes des colonnes vespasiennes. 

Pris en flagrant délit, lui et son vétéran , mais après de 

rudes dégâts, les deux afficheurs (vieux style) comparais-

saient aujourd'hui devant le Tribunal, prévenus du délit 
prévu par l'article 257 du Code pénal. 

M. Philibert Laurent, cessionnaire du privilège de l'in-

venteur des affiches-peintes M. Rollet, est intervenu au 

procès comme partie civile, et par l'organe de Mc Thinon 

a conclu en 3,000 fr. de dommages-intérêts. 

La défense des prévenus a été présentée par Me Tripet. 

M. Saunac, avocat du Roi, a conclu au renvoi, des 

prévenus. Dans l'espèce, a-t-il dit, .et tout en reconnais-

sant que les colonnes vespasiennes sont des édifices pu-

blias appartenant à la ville de Paris, le dommage qui leur 

a été causé ne peut rentrer sous l'application de l'art. 257 

du Code pénal; il n'y a eu ni dégradation, ni détérioration, 

ni violation. Sans doute un préjudice privé a été causé au 

sieur Laurent comme entrepreneur privilégié des affiches 

peintes, mais ce dommage n'est pas appréciable par les 
Tribunaux correctionnels. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a renvoyé 
les prévenus de la plainte. 

— Ltaf déprédations considérables étaient commises de-

puis quelque temps dans les forêts de la Couronne avoi-

sinant la capitale, et plus- particulièrement dans les bois du 

_ Il y a des noms qui rappellent forcément certaines choses • 
c est ainsi que celui de M. le docteur Leroy d'Etiolles est" in 
séparable de lithotritie, dont l'Académie l'a proclamé le vrinci 
pal inventeur, et de l'étude d'une classe de maladies devenues 
1 une des branches les plus importantes de la médecine- ilsuf 
fira donc d'annoncer le TRAITÉ DES ANGUSTIES , que vient de 
publier M. Leroy d'Etiolles , pour le recommander à l'atten-
tion des médecins. 

— MANUEL DES EXPERTS , Traité des matières civiles corn 
merciales et administratives donnant lieu à des expertises 7« 
édition, par M. Charles Vasserot, avocat à la Cour rovale' de 
I ans. Cette édition , qui présente , sous une division plus ra-
tionnelle et plus commode, l'état actuel de la léaislation et de 
a jurisprudence, ainsi que les lois des bâtimens, se vend pour 

ÈS? % ; «f la
 POfte, 7 fr. 80 c. Chez Arthus-Bertrand rue 

autcfeui e, 23 et a la librairie encyclopédique de Rorct , rue 
Uautefeuille, 10 bis. ' 

— L'HISTOIRE DES CENT JOURS , DE LA RESTAURATION ET DE 

LA RÉVOLUTION DE 1830, par Dulaure, a conquis les plus écla-
tons sulirages. Cet ouvrage offre le lien naturel de toutes les 
Histoires du Consulat et de l'Empire, et de I'HISTOIRE DE DIX ANS 

(le M. Louis Blanc , dont il forme le complément indispensable! 

— Un nouveau tirage de I'HISTOIRE DE LA BAMW! rr M U 

MArAD .E, de M F. V. Haspail, vient d'être publié au prix de 
12 lr., au heu de 24 fr que se vendait le premier. L 'auteur 
jaloux de propager les doctrines médicales que ce livre est api 

pele a vulgariser, aura sans doute, dans un but généreux au-
que on ne peut qu'applaudir, exigé des.éditeurs qu'ils rédui-
sissent ainsi le prix d un ouvrage destiné ù répandre tant de 
lumières sur les causes des maladies et sur les moyens de les 
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RACES ANCIENNES ET MODERNES 
de I/AM^Ç» !: Septentrionale 

Depuis l'antirpiité la plus reculée jusqu'à nos jours 
Par M. PASCAL BUPRAT, ï 

lége d'Alger. — Un volu 
ncien professeur d'histoire au M 

urne in-8°. Prix : 7 fr. a '* 
 ^ UUUU ..»DU — , | ijeiiiipiu pi us îiti-mr."»^. — — ■■• - - ........... -— . -

ME L'KII DË 1>ES PASSIONS APPLIQUEES AUX BEAUX-ARTS, — deuxième édition. - par J.-B. BEUESTBE. — Un volume
 lr

-
 ao cent> 

JLFJBKAïïHWM! E$m <JtMJMISPmWJ]OmW€!ffl ancienne et moderne.—VIJQM€$>®père et fils, é«fif.
9
 place du Panthéon, n. 1. 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE, 
CONTENANT : la JURISPRUDENCE, l'OPIISJON DES AUTEURS, les USAGES DU PALAIS, le TIMBRE ET L'ENREGISTREMENT DES ACTES, LEUR TARIF, LEURS FORMULES, 

Par M. Bî©CHE, docteur en droit, avocat à la Cour royale de Paris. — TROISIÈME ÉDITION considérablement augmentée, 6 forts volumes in-octavo, imprimés sur papier collé. — Prix : 48 francs rendus franco. 

MAOTEL »E8 JUSES DE COTlltlEBCE. dAriB miiimneim ,mb nu 1 (MiirmaiT BW nDrtlT TÉOIVE DE L4 PROCÉDURE CIVILE, 
RECUEIL DE DOCLMENS, LOIS, DÉCRETS, etc. 

Concernant la juridiction commerciale, suivi d'un Formulaire de tous les actes ; 
par sa. G A s SE, secrétaire du Tribunal de commerce de Paris, i' édition. — 
Ho. volume in-8". Prix : 7 fr. 

5" KdUlontlB CODES, 

CODE IMMIGRE DE L'ETUDIANT EN DB01T, 
Ou Exposition méthodique des Rèdemena en vigueur dans les Facultés de 

droit, par M. KEBOUX, secrétaire de la Faculté de droit de Paris. Un joli 

volume in-18. Prix : 4 fr. 

Par MM. BOÏffCEJVNE et BOTJRBEATJ, doyen et professeurs de procédure 

civile à la-Faculté de droit de Poitiers. Mise en vente du tome 6. Cet ouvrage 
formera 7 vol. in-8° ; les cinq premiers 6ont en vente. Prix : 37 fr. 50 c. 

TAFFETAS ÉP1SPASTIQIJE 
de LE PF.RORIEL. pharmacien, à Par!» 

pour entretenir parfaitement les 
VËSICATOIRES. 

Le Taffetas en rouleaux roses, jamais « 
bottes, est adopté par un uombre consicû, 

ble de médecins. — Compresses en nani " 
lavé, Ser:e-Bras, etc. Faub. Montmartre 11' ntmarire,

 7>
; 

ÉDITIONS PUBLIÉES par MM. TEULET et LOISEAU, format in-8", 8 fr.— in-18, 4 fr. 50 c. — in-32, S fr. - Ces Codes renferment les Lois promulguées en iUli. 

8 vol. in-8, 60 gravures et portraits. —5 fr. le vol. I vol. parmois. ËïTvente chez POÎuÉE , iiliraire-éditeur, rue Croix-des-Pctils-Cbamps, 2, et chez tous les Libraires. 80 livraisons à 50 centimes. 

Il a été constaté que le meilleur move» 

de détruire les vers drs enfans, el prévenir 

les convulsions, est de leur donner 

LE SIROP VERMIFUGE 

de LEBAULT, phar.-chiin., m, r. S; Manin 

Dépôt dans les bonnes phar.— i fr. le l]
aco

" 

■ 2 livraisons par semaine. 

1814-1830. HISTOIRE m CIMIS, 1 11 1ST114TI0I IT M M HWMI M 1830. 
Nouvelle édition, par J.-A. BTO&VaJB, auteur de l'Histoire de Paris, et AUGU1S, député, ave, une Introduction au Règne de Charles X, p,l Y Histoire delà ̂ oluMHdei 8 tt^rMJ)Ë MON1 ROL. 

POIIK FAIRE HîlTE A 'JB'«li:Ti:S LES iraSTWM&ES Ï>E lai*. K.KPUB »M «UE, Bit CONSULAT ET SÎE L EMPIRE» . 

Chez LERICISE, place dus la Bourse, n. 18, et eheas l'Editeur, rae JacsSs. m». 14. 

HISTOIRE NATURELLE SANTE ET DE LA MALADIE 
Chez tes Végétaux el chez les Animaux en général, et en particulier chez VHomme s 

Par E,-"W. RASPA5L ; gnravurcs ç«ar SRI. RASPA1L. — S" TIRAGE. Deux volume» in-octavo. Pcîx t 13 Srisuss-s ; franco, 15 francs. 

3*01jrV55 BÏSHOSÏ?AÎSE DE SAUTÉ, indiquant tés moyens de se conserver en BONNE SANTÉ ou de se GUÉRIR lorsque l'on est 
malade ; par M. PARENT-AUBERT, médecin de la Faculté de Paris, membre de plusieurs académies. — Un beau voulume in-18 de près de 
50» pages. — Prix : t fr. 50 c. (Affranchir .) 

GUIDE MEDICAL DES COUFESSEURS ACERES DES MALADES, POUR I,'A»MlUISTRATIOU DES SACRE. 
MEUS ; par M. PARENT-AUBERT, médecin delà Faculté de Paris. — Un volume in-18. 

Prix : 1 fr., franco, 1 fr. 25 c. (Affranchir.) 

AviM divers. 

Le commissariat de la masse Daly et c° 
rappelle à MM. les créanciers' qu'un dividende 
de un et demi ponr cent est en répartition 
cher MM. Péearrére et Coupier , rue UUchcr, 
sa. . -

COMPAGNIE. 

Adjudications en justice. 

Cg» Etude de M« REMOXD, avoué à. Versail-
les, rue Neuve, 45. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Versailles,'le 31 juillet 1843, 
heure de midi, 

D'une 

Maisou de campagne, 
avec grand jardin, cour, basse-cour et clos 
y attenant, sis au Mesnil-le-Roi , Grande-Rue, 
canton de St-Germain en-Laye. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : 1° A M" REMOND , avoué 

poursuivant, rue Neuve, 45 ; 
' 1" A M" Vivaux, avoué, rue Duplessis, 86 ; 

3" A M» Boniteau, avoué, rue Neuve, 23 ; 
Et à Saint-Germain-en-Laye, à .11" Morin, 

notaire. " (31511) 

CiF" Etude de M» PALLIER, avoué à Ver-
sailles. 

Vente, le 14 août 1845, au Tribunal de Ver-
sailtes, 

1° D'une 

â Rueil, rue de Paris, 30. Mise à prix : 12,030 
îrancs * 

1' d'une autre MAISON 
à Rueil, grande route de Paris à St-Germain-
en-Laye, 58.—Mise à prix : 10,000 fr, 

3° «l'une outre Y» A.|JW\' 
à Rueil , rue Messire-Aubin. Mise à prix: 
25,000 fr. 

Et 4° D'une 

PIECE DE TERRE 
terroir de Rueil. lieu dit les Brissonnettes. — 
Mise à prix : 30 fr. 

S'adresser : 
i" A M« PALLIER, avoué à Versailles, place 

IJoche, 7 ; 

2» A M" Tellier, notaire à Rueil. (3617) 

Kg* Etude de M« REMOND, avoue à Versait 
les, rue Neuve, 45. 

Adjudication sur baisse de mise à prix, à 
l'audience des criées du Tribunal de Versait 
les, le 31 juillet 1845, 

D'CNE 

Grande ^Pronrfiéfcé 
de ville et de campagne. 

Consistant en maison d'habitation, parterre 
pelouses, quinconces, jardin d'agrément, po-
tagers, bois, pâtures, prés et terres à marais 

Sise à Versailles, rue Champ-Ia-Garde, i . 
. Le tout d'une superficie d'environ 7 hecta' 

res 60 ares. 
Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Ver-

sailles : 
i»AM e Remond, avoué poursuivant; 
2° E Me Laumaillier, avoué présent. (3591 

Csf Elude de M' MOCLLIN, avoué à Paris 
rue des Petils-Augustins, 6. 

Vente sur licitation aux criées du Tribunal 
de la Seine, au Palais-de-justice a Paris, 
samedi 9 août 1845, en trois lots, 

1» du 

BOMAINE 
d« PORUHEFONTAINE 
situé commune de Versailles (Seine-et-Oise) 
sur la mise à prix de 370,000 fr. 

2° delà 

Cloneri* des Seutintère* 
ou CLOS BAUDOIN, situé commune et can-
ton de Vouvray, arrondissement de Tours 
(Indre-et-Loire), l'un des meilleurs crûs du 
canlon de Vouvray; sur la mise à prix de 
30,000 fr. 

3° d'une 

IÇlè 5e de Pré, 
commune de Saint-Etienne (extra), canton et 
arrondissement de Tours (Indre-et-Loire) 
sur la mise à prix de 3 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemons, à Pa 
ris : 1° audit M= Moullin, avoué poursuivant 
rue des Petils-Augustins, 6 ; 
i 2» à M' Viaier, avoué, quai Voltaire, 15; 

3° à M" Valpinçon, notaire, rue du Petil-
Bôurbon-Saint-Sulpice, 8; 

4" à M e Faiseau-Lavanne, notaire, rue Vi 
vienne, 57 ; 

A Tours, à M« Masson, notaire, 
Et sur les lieux. (3576) 

Qf* Elude de M» REMOND, avoué à Versail-
les, rue Neuve, 45. 

Adjudication, le 7 août 1 S45, à midi, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de Versailles, /
 f t 

mm GRANDE PROPRIETE 
consistant en plusieurs corps de batimens. 
cours, jardin et outres dépendances, sise à 
Versailles, rue Duplessis, 108 ot no, prés le 
débarcadère du chemin de fer do Paris â Ver-
sailles (rive droite). 

Mise à prix : 33,230 fr. 
S'adresser pour les renseigne Sens : 
A Versailles, l u à M e REMOND, avoué pour-

suivant; 
! 2° A M« Pallier, avoué, place Iloche, 7 ; 
1 3» A M° Boniteau, avoue, rue Neuve, 23. 

(3612) 

Gg» Etude de M« COLMET, avoué à. Paris, 
place ltauphine, 12. 

Vente entre majeurs et mineurs, au Palais-
dt-Justice à Paris, une heure de relevée, le 
2 août 1845 , 

En quatre lots qui ne seront pas réunis : 

1 D'il SAISON, 

Morisie en 1829 par Ordonnance Royale, 
ÉTABLIE A PARIS , PLACE DE LA BOURSE , B©. 

CCUSEIX B' ADMINISTRATION : 

M. t?. «lameson MM. A.-L. Torras, Maire du 2» arroo-
dissemeat de Paris, PRÉSIDENT. 

«J.-A. Blanc, Banquier. 

Ci. Desarts, Banquier. 

A. «l'CicUtlial , Régent da la 

Banque de France. 

, associé de 

HOTTINGDEK & C", Banpiers. 

C Siallet , Banquier. 

•S. Odier, Banquier. 

SS. l'accard , Banquier. 

A. TlBarneyssen, Bai 

SI. Maas , DIRECTEUR. 

Fonds de Garantie. 

DIX-SEPT MILLIONS DE FRANCS dont DEUX MILLIONS e» Immeubles. 

Assurances sur la Vie. 

La Compagnie garantit , moyennant une prime modique , des capitaus payables 1ers 

du décès des assurés à leurs héritiers ou ayant-droits. 

Sentes viagères. 

La Compagnie constitue des Rentes viagères aux conditiens les plus favorables 
vur une et deux têtes. 

Participation dans les bénéfices. 
La Compagnie accorde aux principales classes d'assurés une large part dans ses 

bénéfices ; elle les a déjà fait jouir quatre fois de cet avantage , et un grand nombre de 
jolices ont été augmentées de 20 à 30 p. 100. 

<liB"' VIN OC QUINQUINA AU MALAG» . 

STOMACHIQUE FEBr 
Ce Vin est etrp oyë avez un succès cooptant comr» les maux i.'teift pour tX '-.iier 

l'âppétjj et fac*!ii«r lu dj^esûo*., pour dbhiier dt s torce'saux pièrfOiîDes fa 'bleîi et aclfca 
les, po?ir gttTif l"s fièvi ts ifiic-roittUiBlr-s on t u empêcher !f retour. — Chez AbliADïï 
pîi -irm t-'i^n. ï'-, ru«* S i.i'f ,-Au; oiin-^. — i 1 POT DANS Çflf\QVR V. 

SPECIALITE»* MÂNTELE 
CJUJZ lffMitAB T), émSolitaim, jaabonrg Pois90Didé».4.prâsl«lc™a>?axd. 

MANTBLETS taffetas d'Italie. . 18, 25, 36 f. I MASiTELETS pékin quadrillé . 34, 42, 50 
MASTRI.RTS moire ou glacés . M. 36, 48 | MANTELETS garnis de dentelle 59. ss, 7« 

CHOCOLAT GIROUZ. 
HYGIÉNIQUE ET RAFRAICHISSANT A LA CHATAIGNE. 

(Passage des Panoramas.) 
12, GALERIE MONTMARTRE 

SALONS DESSERVIS 
uniquement 

PAR DES DAMES, 
Salon réservé 

pour l'application 
de l'Appareil. 

Simplicité, Salubrité, Imperméabilité, Economie. 

APPAREIL PEU 
A L'USAGE DES DAMES, APPLICABLE AUX ENFANS ET AUX VIEILLARDS, 

Sous la surveillance et la direction d'un Docteur de la Faculté de Paris. 

Petites Ceintures périodiques. — Ceintures élastiques pour soutenir l'abdomen.— 
Ceintures hypogastriques. — Ceintures contre les chutes du rectum.— Ceintures pour 
natation.— Ceintures contre les mauvaises habitudes des enfans.— Garde-lits.—Demi-
jupes imperméables.—Tabliers de nourrice.—Coussins à air, etc., etc. 

Adresser les demandes franco à Mme
 DA

vE!iE ,rueN'-des-Petits-Champs,39, au I". 

Bien indiquer les mesures dans sa demande. 

LES DAMES 
sont priées de vouloir 

bien 

VISITER LES SALONS 

C '40 C Â H 1 E îl S nS'6' a* iné
 rransUi>

«re 
jolie boita : extra supsrtiB glacé, 2 fr.; init'ales OR. 2a c. 
le cahier. Boiles de cire fine à si» bâtons, I fr. Papier éco-

1 c. la ramjfr rue JiXîuefet, s, au premier, prés la liourse. 

es 
lï^.Wîm MtMWMW—s*— fy 

yecrètes» 
THAITEMEMT du Docteur CH ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, eï -nharmacien des hôpitaux 

de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 

et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurselles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme i 
résolu te problème d'un traitement sim- '"* 
pie, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque j 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT : 

est peu dispendicu.\, facile à suivre en 
secret ou en vo.ycge et sans aucun dé-
rangement : il t'emploie avec un égal 
succès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats/ 

ïl. MontOrgUeiî, 21. Consultations gratuites tous les jours 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFBASCBIR.) 

PLUS DE POUDRE ÉPILATO! 
PATE ÉPILATOIBE, reconnue, après examen fait, la seule qui détruise entièrement 

le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux poudres et ne laisse 
aucune racine, 10 fr. (Env. aff. ) Ch« Mme DTJSSEK , rue du Coç-Sc-Honoré 13. au 1* 

Etude de M« Théodore DE RENAZË, avoué 
rue Louis-le-Grand, 7. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 8 juillet 1B45, enregistré audit 
lieu le 9 du même mois, folio 33, verso, case 
5, par I.everdier, qui a reçu 5 fr. 50 c. pour 
droits, décime compris, entre M. Pierre PEC-
ClUElilE, propriétaire , demeurant à Saint-
Gerniain-en-Laye, rue de Poissy, 43 , d'une 
part; et M. Jean-Josepli-l.aurent-ltose GLEI-
ZES, voyageur de commerce, demeurant â 
St-Germain-en Laye, rue Saint-Pierre, 44 
d'aulre part; 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif établie entre 

MM Pecqucrie et Gleizes, sous la raison so 
ciale l'ECQUERIE, GLEIZES et C", pour l'ex-
ploitation d'ouvrages d'arts et de sciences, 
sous le titre de Sociélé des Arls cl de l'In-
ustrie, suivant un acte sous seings privés, 

en date à Paris, du 14 novembre 1844, enre-
gistré à Paris le 29 novembre même mois 
olio 89, verso, case 8, par Leverdier, qui a 

reçu 5 fr. 50 e. pour droits, est et demeure 
dissoute à compter du l « juillet 1845, et que 

Peequerie reste soul chargé de la liquida-
lion de ladite sociélé. Tous pouvoirs oni été 
donnés ou porteur de l'un des doubles de 
acte de dissolution pour le faire publier con-

formément à la loi. * 
Pour extrait certifié conforme. (4651) 

de créances, accompagnés'd un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur GARDISSA1U), ferblantier aux 
Thèmes, entre les mains de M. Haussmann 
rue St-Honoré, 290, syndic de la faillite (8« 

5285 du gr.); 

Du sieur AICARD, tailleur, rue Richelieu, 
87, entre les mains de M Decagny, rue Thé-
venot, îs, syndic de la faillite (N° 5296 du 

gr-); 

Ponr, en conformité de l'article 4 9 3 de la 

loi du 2S mai 1 8 3 8 , être procédé a la vérifi-

cation d, s créances, qui coinm. ncera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

avec cour et dépendances, sise à Paris, rue 
de la Tixéranderie, 30, 9 e arrondissemeni. 

Revenu net : 2,420 fr. 

2° d'urne autre MAISON 
avec cour et dépendances, sise à Paris, rue 
de la Tixéranderie, 82, 9= arrondissement. 

Revenu net : 2,735 fr. ' 

3° d'une autre Maison 
sise à Taris, rue des Grands-Degrés, 9, au 
coin de la rue Perdue, 12e arrondissement. 

Revenn net : 2,i50fr. 

4° D'UNE MAISON, 
avec cour et dépendances, sise à Paris, rue 
Lacuée, 4, 8 e arrondissement.. 

Revenu net : 3,300 fr. 
Mises à prix. 

'lot: 
lot : 
lot : 
lOl .: 

35,000 fr, 
30,000 
30,000 
25,000 

Total .- 120,000 fr, 
S'adresser pour les renseignemens .-
1° Audit M" COLMET, avoué poursuivant ; 
2" A M" Tronchon, avoué, rue Si-Antoine 

110 ; 
3" A M 3 Tissier, avoué, rue Rameau, 6 ; 
4° A M'ÏÇhapellier, notaire, rue SainHIo-

noré, 370; 
5» A M» Bizouard, notaire à Noisy-le-Sec 
6" A M" Dechamp, notaire à Vineonnes. 

(3802) 

Etude de M» R01XOI), avoué, rue choi-
seul, u. 

.Vente sur publications volontaires, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, le mercredi 23 juillet tS45, une heure 
de relevée, 

Wimv MAISON 
et dépendances, sises commune de Delleville, 
boulevard du combat, 6, cidevant boulevard 
de la Chopinelte, 6. 

Mise a prix : 22,noo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

#
 i" A M e ISoinod, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchère, rue Choi-
seul, 11; 

2» A M» Chéerbrant, avoué présent n la 
vente, rueCaillon, 14 (3605) 

Ventes inoS»6ïîi >'S»e: 

CS=* A vendre par adjudication, en l'étudo 
de N'OLAGMEtl, notaire à Paris, sise rue 
llauteville, i, pour le mercredi 23 juillet 
1845, heure de midi, 

t" Eu deux lots, sur la mise à prix de 
4,500 fr. enaque lot, la nue-propriété de 
deux ACTIONS de la société créée pour l'ex 
plo lation de la galerie Véro-Dodat el des 
immeubles en dépendant. 

2" Eu un seul lot, sur la mise à prix de 300 
fr., la nue-propriété d'un capital de i ,3S3 fr. 
19 cent. 

L'usufruitière des actions et du capital est 
âgée de cinquanle-quatrc ans. 

Le produit moyen de»r!iaque action, pen 
dam les cinq deruièies années, a été du 680 
fr. par an. 

S adresser • A M. BOULLET, passage Saul 

nier, 16; 
A M. Prévost, rue aux Poirées, 19; 
Et audit Me Olagnier, notaire , dépositaire 

du cahier des charges. (3545) 

Adjudication, par suiie de faillite, et 
en exécution d'ordonnance judiciaire, le sa-
medi 26 juillet 1845, à midi, en l'étude de M*' 
MERTIAN, notaire à Paris, de ONZE CRÉAN-
CES, s'elcvant ensemble â 2,641 fr. 20 cent., 
dépendant de la faillite du sieur Roger, mar-
chand de velours et de soieries, domicilié à 
Paris rue Jean-Robert, 27. 

Sur la mise à prix de 400 fr. 
S'adresser à Me MERTLvN, notaire, déposi-

taire, du cahier des charges, rue St-Honoré, 
334; et à M. Morard, syndic de l'union, rue 
Montmartre, 173. (3618) 

Sociétés commerciales. 

Cabinet de M. BOURGOIS, avocat, rue Saint-
Honoré; 320. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 13 juillet 1845, enregistré à 
Paris, le 18 du même mois, folio 87, recto, 
case 7, par Lefèvre, qui a reçu 5fr. 50 c, 

Entre M. Paul PRADEL, libraire, demeu 
rant à Paris, rue Ilautefeuille, 4; 

El M. Louis-François - Marie GOUJON, li-
braire, demeurant mêmes ville, rue et nu-
méro; 

A.été extrait ce qui suit . 

La société en nom collectif formée entre 
MR. Pradel et Goujon, sous la raison sociale ■ 
PRADEL et GOUJON, pour l'exploilation d'un 
fonds di: librairie, suivant acte sous seings 
privés, en datedu 8 mai 1843, enregistré et 
publié, est et demeure dissoute d'un com-
mun accord, a compter du l« r juillet courant. 

M. Goujon est nommé liquidateur de celte 
société et est investi de tous les pouvoirs né 
cessaires. 

Pour extrait .- K. BOXRGOIS . (4647) 

Etude de M. Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 1 48. 
D'une sentence arbitrale, rendue le 10 juil-

let 1845, enlrp les héritiers bénéficiaires de 
M. Henri-Jules TOULOUSE et les actionnaires 
de l'ancienne société en commandite coristi-
luée sous lu raison sociale TOULOUSE et C% 
pour l'exploitation de l'établissement des voi-
lures de l'entreprise TOUC1IARI), affectées au 
service des environs de Paris, et dont la dis-
solution de l'ail a été reconnue en une assem-
blée générale, constatée par délibération du 
17 mars 1815. enregistrée et publiée. 

Ladite sentence déposée au greffe du Tri-
bunal do commerce de la Seine, et rendue 
exécutoire par ordonnance de M. le prési-
dent dudit Tribunal, lo tout A la date dudit 
iotiV IO juillet 1845, enregistré. 

Appert : 
MM. J.-II. SORBIER , docteur en médecine, 

demeurant à Paris, boulevard Beaumarchais, 
29, el François TOUGHARI), administrateur 
de6 Messageries royales, demeurant il Paris, 

ruo de Valois-du-Roule, 8, ont été nommés 
liquidateur! de la société dissoute. 

Pour extrait : signé Eugène LEFKnvr.ii. 

(4654) 

dier, le is juillet 1845, folio 48, recto, case' 
8, reçu 5 fr. soc. 

H appert qu'il o élé forméentre M. Louis-
Anatole PREVEL, négociant palenté, demeu-
rant à Paris, rue Vieille-du-Temple, 54: el 
une aulre personne simplement commandi-
taire, 

Une sociélé pour la commission, l'achat et 
la vente des fromages de Gruyère et de 
Comté. 

La durée delà société est fixée à dix ans, à 
partir du i«' juille ; 1*45. Le siège en est à 
Paris, rue Vieille-du-Temple, 5 1. 

M. Prével est seul gérant et a seul la signa-
ture. 

M. Prével a apporté son fonds de commer-
ce, évalué à 7,ooot'r.;et 3,000 fr. qu'il ver-
sera le i « septembre 1845. 

Le commanditaire apporte aussi une som-
me de 10,000 fr., savoir : 5,000 fr. le i" juil-
let, et 5,000 fr. le 1 er octobre prochain. 

Chacun des associés pourra porter la mise 
jusqu'au chiffre de 20,000 fr. 

Paris, le 19 juillet 1S4S. 
L. PRÉVEL . (4655) 

existait de fait, par des conventions verbales, 
lesquelles cinq années expireront le 31 mai 
1849, inclus. , 

M. Mornieux, gérant, avait signé jusqu'au-
dit bete sous sa simple signature Mornieux, 
mais la raison de commerce cl la signature 
sociale seront désormais MORNIEUX et Ce 

Lo signature sociale n'appartient qu'à M. 
Mornieux, seul gérant responsable. 

La commandile a été fixée à la somme de 
6,ooo francs précédemment versée dans ladite 
société. 

MoilMEl'X. (4C49) 

Elude de M« RAMOND DE LA CROISETTE, 
avoué à Paris, pie Boucher, 4. 

Par acte sous seings privés, en date à Paris 
du io juillet 1845, enregistré à Paris, le 
juillet 1845, folio case par 
qui a reçu 

Il a été formé une société entre M. Arsène 
HOUSSAVE, homme de lettres, demeurant 
Paris, quai Molaquais, 19; et trois commandi-
taires, pour l'exploilation et la publication 
des deux journaux réunis : l'Artiste et la Re-
vue de Paris, en nom collectif à l'égard de 
M. Houssaye, et en commandite à l'égard des 
aulres associés, qui a commencé le l" juil-
let 1845, pour finira pareille époque de l'an-
née 1855. 

Ledit journal sera dirigé, géré et adminis-
tré par M. A. Houssaye, qui seul a la signa-
ture sociale. 

Le siège de la sociélé est fixé à Paris, rue 
de Seine-Saint-Germain, ;',!). La raison sociale 
est : A. HOUSSAVE. 

MM. Houssaye et ses trois associés appor-
tent dans la sociélé, chacun pour un quart, lo 
propriété des titres, clientèle, collections, ma-
tériel, listes d'abonnés, cl du mobilier dudit 
journal l'Artiste, Kevue de Paris, évaluée à 
65 ,000 fr. 

Pour extrait conforme. (4646) 

!• Par acte sous seing privé en date du 15 
juillet 1845, ènregis'ré, passé entre MM. Je 
sepli-Alexandre ROBERT, Bachelier és-seien 
ces, demeurant à Pasis, rue du Sentier, 2 ; et 
Jean-Frédéric LAHAUME, négociant, demeu-
rant a Paris, rue du Sentier, 21. 

La. sociélé conlraclée entre eux sous la 
raison sociale ROBERT et O pour l'exploita-
tion dérivera systèmes d'éclairages, breveté, 
a été dissoute, et Jl. Robert chargé d'en opé-
rer la liquidation. 

Cette sociélé, dont le siège était à Paris 
boulevard des Italiens, 4,: avait élé formée 

par acte sous (signatures privées en dale du 
16 novembre îsn, enregistré el publié 

Pour extrait .- RoasBT; (4650) 

D'un acte sous signatures privée», en dote 
du «juillet 1845, enregistré par M. Lever-

;,lude de M» tiEAUVOIS, agréé, rue Notre-
Dame-des-Victoires, 26, à Paris. . ' 

D'un acte sous signatures privées en dale à 
Paris, du 16 juillet 1845, enregistré le 17 du 
même mois, par Leverdier, qui a reçu 5 fr, 
50 cent.; 

Ledit acte fait entre Samuel GALLAY, né 
gocianl, demeurant à Amsterdam, O. Z. Ach-
ierburg-W'al, 34, d'une part; 

Henry UOHKL, négociant, demeurant à Pa-
ris, rué du Temple, 63, d'autre part ; 

El Hector BOYER, demeurant susdite rue 
du Temple, 63, aussi d'autre part; 

Il appert que la sociélé contractée entre les 
susnommés, sous la raison GALLAY, KOREL 
el BOYER, pour l'achat el la vente des arti 
des de Pans et nouveautés, et pour la corn 
mission desdits articles, dont la durée étai 
limitée au l« juin 18 il, aux termes d'un acte 
sous signatures privées en dale à Paris, du., 
20 juin 1842, enregistré et publié, est et de-
meure prorogée de cinq ans et sept mois 
c'est à dire jusqu'aux 31 décembre 1852 ; 

Que le siège de la société continue d'être à 
Paris, susdite rué du Temple, 63 ; 

Qu'enfin chacun des associés aura, comme 
par le passé, la signature sociale, dont il pe< 
pourra être fait usage que pour les besoins el 
affaires de la société, ainsi qu'il est dit en, 
l'acte dudit 20 juin 1812. 

Pour extrait, ' BEAUVOIS . (4648 > 

ï'riltunal de co«nan«£-c <t 

Cabinet de M. Ll'YKSQUE, rue 'Bourbon-Vil-
leneuve, 22. 

Suivant note sous signatures privées, fail 
double à Paris, le 8 juillet 1815. enregistré, la 
sociélé verbale en nom collectif formée le 20 
octobre 1844, entre le sieur Nicojas-François 
KHOISSART, régleur, demeurant à Paris, rue 
Thévenot,23; et le sieur Joseph-Claude BON-
NAUt), commis négociant, demeurant à Paris, 
cour des Miracles, 6, pour l'exploitation des 
mécaniques à régler du sieur Froissart, est 
dissoute d'un commun accord. Le siège so-
cial élait à Paris, rue Tbévenot, 23. 

Pour extrait : LEVESQCE . (4052) 

suivant aelesous seings privés fait double i 
Paris, nitre M. François MOllNiKi v rabri-
cant de passcmeiil»nle, demeurant à paris 
rue Monrietoiir-Jiauconscil. 35. et la person-
ne dénommée audit acte, le lu juillet siî 
enregistré ; ' 

Il a élé formé une société en commandile 
entre M. Mornieux, responsable, et le com-
manditaire dénomme audP acte, pour l'e«-
ploilalion de la rubrique et commerce de nas-
seniiuiterie qu'exerce M. Mornieux, à Paris 
rue Monnétoiir-Mauconseil, 35, pour cinq an-
nées commencées le 1- juin 1844, époque 
depuis laquelle ladite sociélé eu commandite 

D un acte reçu par M» Chandru-et son con-
frère, notaires à Paris, les 11, 12 et îoiuil-
let 1845, enregistré, 

H appert qu'une sociélé en commandile a 
été formée entre M. Arnaud IIENNEQIIIN, 

ancien proviseur des collèges royaux du Puy 
et de Nancy, ex-inspecteur do l'Académie de 
Douai, »to-preslderit'de l'Institut d'Afrique, 
demeurant a Paris, rue de Monsieur, 13 bis^ 
seul associé responsable, et les commandi-
taires dénommés audit acte, pour rétablisse-
ment d'une institution désignée sous le nom 
d'Institution de St-'Vlncènl-de-Paul, 

La raison sociale est HFXNEQUIN el c*. 
M. nennequin est seul direclcur-gérnnt de 

la sociélé. 

Le siège de la sociélé est a Paris, nie de 
Monsieur, là bis, faubourg Saint-Germain. 

Le fonds social est de 10,000 fr., représen-
tas par quatre-vingts actions nominativesde 
200 fr. chacune. 

Dou<e de ces actions représentant un capi-
tal de 2,400 fr. ont élé souscrites par le di-
recteur-gérant. 

La durée delà sociélé sera de vingt années, 
qui ont commencé Écourir le I6juillel 184s! 

Pour extrait. (4653) 

DECLARATIONS »E FAILLITE. 

Jufjemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 18 JUILLET 1815, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour. 

Du sieur PRAVE, ayant fait le commerce 
sous fa raison Pravc et C«, rue de Trévise. 
nomme M. Gaillard juge-commissaire, et M 
Clavery, marché St-Honoré, 21, syndic pro-
visoire" (N° 5339 du gr. ; 

Du sieur GRANET, anc. boulanger aux Ba 
tignolles , demeurant barrière Blanche 
nomme M. Delon juge-commissaire, et M 
Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic pro-
visoire (N° 5340 du gr.); 

Du sieur GUÉRAlll), anc. limonadier, faub. 
St-:,lar!in, 144, demeurant à La Chapelle, ru 
Jéssaint, 16, nomme M. Delon juge-commis-
saire, et M. lluei, rue Cadet, 1, syndic pro-
visoire (N° 5341 du gr. ï; 

Du sieur RENOUE, pâtissier, faub. St-An-
toine, 64, nomme M. Delon juge-commissaire 
et M. Thierry, rue Monsigny, 9, syndic pro 
visoire (N° 5342 du gr. ; 

Du sieur ROGEK-SITT, md de nouveautés 

Palais-Royal, galerie de Valois, lis, nomme 
U. Gallais juge-commissaire, et M. Tiphagné 
rue de la Boule-Rouge, 20, syndic provisoire 
(N- 5343 du gr.); 

Du sieur BELZ , tailleur, rue St-Honoré 
97, nomme M. Gallais juge-commissaire 
IL Minet, boulev. Si-Denis, 24, syndic provi-
soire (N" 5344 du gr ); 

Du sieur LACROIX, calandreur-cylindreur 
rue de la Coutellerie, 25, nomme M. Delon 
juge-commissaire, et M. Monciny, rue Fev 
deau, 2a, syndic provisoire

 V
N

U 5345 du 

gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal . de. 

commerce de Paris, salle, des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur KHUNE, loueur de linge, rue des 
Pfôuvaires, 8, le 25 juillet à 10 heures i"N' 
5337 du gr.); 

Du sieur PillLIPPETS, anc. chaudronnier 
à L»gny, actuellement rue de la Harpe, 109 

le 25 juillet a 12 heures (N" 5329 du gr.
;
; ' 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le jn^e-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SARDA, tapissier, rue du 29 Juil-
let, 5, le 24 juillet à 2 heures (N° 208I du 

gr-); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juçe.- commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumes, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Nor». Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remellein préalablement 
leurs litres A MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du Sieur COTELEE, cutrep. do maçonne-
rie, rue du Four-Saint-Germain, 47, le 25 
juillet à 12 heures (N- 5138 du gr.); 

Pour reprendre, la délibération ouverte sur 

I* concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas
r
 donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du reniplacr.ini nt di s 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai de 

tingt jours, à dater de ce jour; l.urs titres 

MM. les créanciers du sieur RAYMOND, an-
cien mercier, rue St-Denis, 271, non vérifiés, 
sont prévenus qu'en exécution du concordat 
accorde audit sieur Raymond, la répartition 
de l'actif sera faite très incessamment par M. 
Colombe), demeurant à Paris, rue Castellane, 
12, commissaire nommé pour l'exécution de 
ce concordai; faute par eux de produire leurs 
ilres entre les mains dudit commissaire, dans 
e délai de cinq jours, fis ne seronl pas com-
ris dans cette répartition. 

COLOMEEL. 

ASSEMBLÉES DO LUNDI 21 JUILLET, 

SELF HEURES i [2 .- Schmitt, carrossier, clôt.— 
Aubreton, négociant-commissionnaire, id. 
— Durand, anc. négociant-exportateur, id. 
— Laurent, fab. de chemises, id. — Bult, 
mécanicien, id. — Miel, entrep. de maçon-
nerie, synd. 

DEUX HEURES : Cajol, anc. distillateur, id. — 
Auvray, md de draps, id. — Cast, ancien 
banquier, id. — Seguin, chapelier, remise 
à huitaine. — Ilotidet, anc. tanneur, cono. 
— Morel frères, négocians, clôt. 

géparatsoïif* de Corps 
et <$e Kl;«eus». 

Lè ts juin : Jugement qui prononce sépara-
lion' de corps et de biens entre Nicole-Cé-
cile POULET et Etienne JACOB, bijoutier, 
rue de la Calandre, 29, E. Devant avoué. 

Le 17 juillet : Demaude en séparation de biens 
par Marie-Angélique POTTiER contre Fran-
çois-Edouard DtlIOUX, ' rue de Lourcine, 
15, E. Goujon avoué. 

Sécès rt StdKaaaiutluiiM. 

Du 17 juillet. 

M. Aubuisson, 70 ans, rue Chaillot, 99. -
Mlle Buot, 83 ans, rue des Lavandières, 20.— 

Mme Portier, 26 ans, rue du Marclie-Sle-Ca-
iherine, 4. — M. Freminet, 79 ans, boulevard 
Beaumarchais, 22. — M. Bardet, 24 ans, rue 
St-Louis, 13. — Mme veuve Itoyer, 54 ans, 
rue de i-ourcy, 3. — M. Le Groux" 52 ans, rue 
des BroJeurs, 27. — Mme Coudray, 86 ans, 
rue Neuve-Sl-Etienne, io. 

A{tposi£Ioi:& de Scelles. 

Juillet. 
16 

Après décès. 

M. Moreau, ancien ingénieur civil â 
Vincennes. 

Mme Legroux, mde de chiffons, rue de 
Seine, 18. 

Description après décès. 

M. Saint-Martin, rue Servandoui, 21, 
M. Diot, médecin, rue de Seine, 18-

BOURSE DU 19 JUILLET. 
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1IRETON. 

Enregistré it Paris^ le 

Reçu un franc dixxentimes. 

juillet. im. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PET1TS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT» 
le maire du ï' arrondissement, 


